
��� ����� ��	� 
�� ������ ��	� ������ �	 ���������� ������ ��	� ��� ����� �� ������	 �����	�� ���� ��	� 
� ����� �� 
� ��
������
������
� �� ���	� ��	���
��	� �	� ����� �� ��
����� 
������

��� ����� ��	� 
�� ������ ��	� ������ �	 ���������� ���� �� �������� ���	 ���������� ��	� ���� 
�� ������ ������
��

����	�
 �������

��� ���	����� �������		��

���� �� !" �#�

$�����	 �� 
�	��� ���	%���� �����
����	

L 194
44e année

18 juillet 2001

Sommaire

2

I Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité

� Règlement (CE) no 1456/2001 du Conseil du 16 juillet 2001 modifiant le règle-
ment (CE) no 2549/2000 instituant des mesures techniques supplémentaires visant
à reconstituer le stock de cabillaud en mer d'Irlande (division CIEM VII a) . . . . . . . . . . . . . 1

Règlement (CE) no 1457/2001 de la Commission du 17 juillet 2001 établissant les
valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2

� Règlement (CE) no 1458/2001 de la Commission du 17 juillet 2001 dérogeant à
certaines dispositions du règlement (CEE) no 2700/93 et du règlement (CE) no

2342/1999 en ce qui concerne l'application des régimes des primes dans les
secteurs de la viande ovine et caprine et de la viande bovine et modifiant le
règlement (CE) no 2342/1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4

� Règlement (CE) no 1459/2001 de la Commission du 17 juillet 2001 abrogeant le
règlement (CE) no 1046/2001 arrêtant des mesures exceptionnelles en faveur de
soutien du marché dans les secteurs de la viande de porc et de la viande de veau
aux Pays-Bas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

Règlement (CE) no 1460/2001 de la Commission du 17 juillet 2001 fixant les taux des
restitutions applicables aux œufs et aux jaunes d'œufs exportés sous forme de marchan-
dises ne relevant pas de l'annexe I du traité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

Règlement (CE) no 1461/2001 de la Commission du 17 juillet 2001 fixant les prix
représentatifs dans les secteurs de la viande de volaille et des œufs ainsi que pour
l'ovalbumine et modifiant le règlement (CE) no 1484/95 .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

Règlement (CE) no 1462/2001 de la Commission du 17 juillet 2001 fixant les restitu-
tions à l'exportation dans le secteur des œufs .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

Règlement (CE) no 1463/2001 de la Commission du 17 juillet 2001 concernant les
certificats d'importation pour les produits du secteur de la viande bovine originaires du
Botswana, du Kenya, de Madagascar, du Swaziland, du Zimbabwe et de Namibie .. . . . . . . . . . . 14

Règlement (CE) no 1464/2001 de la Commission du 17 juillet 2001 fixant les restitu-
tions à l'exportation dans le secteur de la viande de porc .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

Règlement (CE) no 1465/2001 de la Commission du 17 juillet 2001 modifiant les
restitutions applicables à l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et semoules
de froment ou de seigle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

(Suite au verso.)



FR

Sommaire (suite) Règlement (CE) no 1466/2001 de la Commission du 17 juillet 2001 modifiant les droits
à l'importation dans le secteur des céréales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

Règlement (CE) no 1467/2001 de la Commission du 17 juillet 2001 prévoyant le rejet
des demandes de certificats d'exportation dans le secteur des céréales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23

Règlement (CE) no 1468/2001 de la Commission du 17 juillet 2001 modifiant le
correctif applicable à la restitution pour les céréales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

� Directive 2001/37/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2001
relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et
administratives des États membres en matière de fabrication, de présentation
et de vente des produits du tabac . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26

Déclaration de la Commission . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35

� Directive 2001/41/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 juin 2001
portant vingt-et-unième modification de la directive 76/769/CEE du Conseil
concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et
administratives des États membres relatives à la limitation de la mise sur le
marché et de l'emploi de certaines substances et préparations dangereuses, en
ce qui concerne les substances classées cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour
la reproduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36

II Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité

Conseil

2001/539/CE:

� Décision du Conseil du 5 avril 2001 concernant la conclusion par la Communauté
européenne de la convention pour l'unification de certaines règles relatives au
transport aérien international (convention de Montréal) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

Convention pour l'unification de certaines règles relatives au transport aérien international 39

Commission

2001/540/CE:

� Décision de la Commission du 9 juillet 2001 modifiant la décision 98/634/CE
établissant les critères écologiques pour l'attribution du label écologique commu-
nautaire aux matelas (1) [notifiée sous le numéro C(2001) 1610] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50

2001/541/CE:

� Décision de la Commission du 9 juillet 2001 modifiant pour la neuvième fois la
décision 95/124/CE fixant la liste des exploitations piscicoles agréées en
Allemagne (1) [notifiée sous le numéro C(2001) 1770] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51

Actes adoptés en application du titre V du traité sur l'Union européenne

2001/542/PESC:

� Position commune du Conseil du 16 juillet 2001 concernant une interdiction de
visa à l'égard d'extrémistes dans l'ancienne République yougoslave de Macédoine 55

2001/543/PESC:

� Décision du Conseil du 16 juillet 2001 abrogeant la décision 1999/74/PESC du
Conseil relative à la mise en œuvre de l'action commune 97/288/PESC concernant
le financement d'un système de communication pour tous les membres du
Groupe des fournisseurs nucléaires qui ne sont pas des États membres de l'Union
européenne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56

(1) Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE



FR Journal officiel des Communautés européennes18.7.2001 L 194/1

I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1456/2001 DU CONSEIL
du 16 juillet 2001

modifiant le règlement (CE) no 2549/2000 instituant des mesures techniques supplémentaires visant
à reconstituer le stock de cabillaud en mer d'Irlande (division CIEM VII a)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),

considérant ce qui suit:

(1) Les conditions définies dans le règlement (CE) no 2549/
2000 (4) sont destinées à garantir que la gamme des
engins de pêche déployés en mer d'Irlande permette
d'éviter autant que possible la capture de cabillauds juvé-
niles.

(2) L'article 2, paragraphes 1 et 2, stipule qu'il est interdit
d'utiliser tout filet démersal remorqué autre que des
chaluts à perche, comprenant un cul de chalut et/ou une
rallonge constitués pour tout ou partie de matériaux de
filet à fil multiple et tout filet démersal remorqué autre
que des chaluts à perche, comprenant un cul de chalut
et/ou une rallonge dont l'épaisseur de fil excède 6 mm.

(3) Cependant, des avis scientifiques récents rejoignent le
point de vue des pêcheurs selon lequel un cul de chalut
et/ou une rallonge constitués de fil double d'une épais-
seur n'excédant pas 4 mm sont techniquement équiva-
lents à un cul de chalut et/ou une rallonge tels que
définis actuellement.

(4) Il importe donc que certains pêcheurs puissent déployer
des culs de chalut à fil double.

(5) Le texte de l'article 3 du règlement actuel faisant réfé-
rence à des conditions applicables uniquement en 2000,
il y a donc lieu de le remplacer par le texte prévoyant la
modification nécessaire.

(6) Il y a donc lieu de modifier le règlement (CE) no 2549/
2000 en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'article 3 du règlement (CE) no 2549/2000 est remplacé par le
texte suivant:

«Article 3

Nonobstant les conditions figurant à l'article 2, paragraphes
1 et 2, dans le cadre de la pêche à l'aide d'engins remorqués
en mer d'Irlande, il est permis d'utiliser un cul de chalut
et/ou une rallonge constitués de matériaux de filet à fil
double dont l'épaisseur de chaque fil individuel n'est pas
supérieure à 4 mm.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 juillet 2001.

Par le Conseil

Le président

L. MICHEL

(1) JO C 180 E du 26.6.2001, p. 311.
(2) Avis rendu le 5 juillet 2001 (non encore publié au Journal officiel).
(3) Avis rendu le 30 mai 2001 (non encore publié au Journal officiel).
(4) JO L 292 du 21.11.2000, p. 5.
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RÈGLEMENT (CE) No 1457/2001 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2001

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 juillet 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15.7.1998, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 17 juillet 2001 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 064 60,0
091 53,1
092 53,1
999 55,4

0707 00 05 052 65,3
628 126,4
999 95,8

0709 90 70 052 69,1
999 69,1

0805 30 10 388 73,4
524 76,6
528 67,0
999 72,3

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 388 88,6
400 86,3
508 98,9
512 83,9
524 100,8
528 72,1
720 143,5
804 105,7
999 97,5

0808 20 50 388 84,3
512 69,1
528 68,6
800 67,4
804 118,3
999 81,5

0809 10 00 052 172,1
064 133,4
999 152,8

0809 20 95 052 324,6
400 241,9
999 283,3

0809 30 10, 0809 30 90 052 186,2
999 186,2

0809 40 05 064 122,1
624 284,4
999 203,3

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2032/2000 de la Commission (JO L 243 du 28.9.2000, p. 14). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 1458/2001 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2001

dérogeant à certaines dispositions du règlement (CEE) no 2700/93 et du règlement (CE) no 2342/
1999 en ce qui concerne l'application des régimes des primes dans les secteurs de la viande ovine et

caprine et de la viande bovine et modifiant le règlement (CE) no 2342/1999

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 2467/98 du Conseil du 3 novembre
1998 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des viandes ovine et caprine (1), modifié par le règle-
ment (CE) no 1669/2000 (2), et notamment son article 5, para-
graphe 6,

vu le règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
la viande bovine (3), et notamment son article 4, paragraphe 8,
son article 6, paragraphe 7, son article 11, paragraphe 5, son
article 13, paragraphe 5, et son article 50, deuxième tiret,

considérant ce qui suit:

(1) Des cas de fièvre aphteuse apparus dans plusieurs États
membres ont déclenché la prise de certaines mesures
arrêtées sur la base de la directive 90/425/CEE du
Conseil du 26 juin 1990 relative aux contrôles vétéri-
naires et zootechniques applicables dans les échanges
intracommunautaires de certains animaux vivants et
produits dans la perspective de la réalisation du marché
intérieur (4), modifiée en dernier lieu par la directive
92/118/CEE (5), et sur la base de la directive 85/511/CEE
du Conseil du 18 novembre 1985 établissant des
mesures communautaires de lutte contre la fièvre
aphteuse (6), modifiée en dernier lieu par l'acte d'adhé-
sion de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède.

(2) Ces mesures imposent des restrictions aux mouvements
d'animaux dans certaines régions. Il peut en découler
une situation dans laquelle les producteurs ne sont plus
en mesure de satisfaire à certaines obligations qui leur
incombent en vertu du règlement (CEE) no 2700/93 de
la Commission du 30 septembre 1993 portant moda-
lités d'application de la prime au bénéfice des produc-
teurs de viandes ovine et caprine (7), modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) no 394/2001 (8), et du règle-
ment (CE) no 2342/1999 de la Commission du 28
octobre 1999 établissant modalités d'application du
règlement (CE) no 1254/1999 portant organisation
commune des marchés dans le secteur de la viande
bovine en ce qui concerne le régime des primes (9),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 192/
2001 (10). Il est donc nécessaire de permettre aux États
membres de déroger temporairement à certaines règles
applicables dans des circonstances normales, dans la

mesure nécessaire pour garantir l'efficacité des mesures
vétérinaires concernées. Ces dérogations s'appliquent
également aux situations résultant de l'application des
mesures susvisées où des animaux sont abattus à la suite
d'une décision vétérinaire motivée par le bien-être des
animaux.

(3) Dans le cadre de la prime à la brebis et de la prime à la
chèvre établies par l'article 5 du règlement (CE) no 2467/
98, afin de tenir compte de la situation particulière des
producteurs dont un ou plusieurs animaux sont abattus
avant le dernier jour de la période de rétention suite à
l'application desdites mesures vétérinaires, il convient
d'autoriser l'octroi de la prime pour les animaux
concernés, pour autant qu'il soit vérifié que ces animaux
auraient rempli les conditions d'éligibilité prévues par les
définitions visées à l'article 1er, points 4 et 5, du règle-
ment (CEE) no 3493/90 du Conseil du 27 novembre
1990 établissant les règles générales relatives à l'octroi
de la prime au bénéfice des producteurs de viandes ovine
et caprine (11), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 2825/2000 (12), s'ils n'avaient pas été abattus.

(4) Dans le cadre de la prime spéciale pour les bovins mâles
établie par l'article 4 du règlement (CE) no 1254/1999 et
de la prime à la vache allaitante établie par l'article 6 du
même règlement, afin de tenir compte de la situation
particulière des producteurs dont un ou plusieurs
animaux sont abattus pendant la période de rétention
suite à l'application des mesures vétérinaires précitées, il
convient d'autoriser l'octroi de la prime spéciale ou de la
prime à la vache allaitante pour les animaux visés par
ces mesures.

(5) Dans le cadre du paiement à l'extensification prévu à
l'article 13 du règlement (CE) no 1254/1999, lorsque les
animaux sont maintenus dans l'exploitation par suite
d'une interdiction de mouvement décidée par l'autorité
vétérinaire pour cause d'épizootie, un coefficient forfai-
taire correcteur est appliqué, durant la période d'applica-
tion d'une telle mesure, au nombre d'unités de gros
bétail (UGB) constaté dans l'exploitation pour la période
considérée en vue de la détermination du facteur de
densité, en vertu de l'article 32, paragraphe 11, du règle-
ment (CE) no 2342/1999. Afin de tenir compte de la
répercussion sur le nombre d'UGB des mesures vétéri-
naires dont la durée d'application se prolonge, il
convient de prévoir que le coefficient forfaitaire correc-
teur précité peut être réduit au-delà d'une certaine durée
d'application de ces mesures.

(1) JO L 312 du 20.11.1998, p. 1.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 8.
(3) JO L 160 du 26.6.1999, p. 21.
(4) JO L 224 du 18.8.1990, p. 29.
(5) JO L 62 du 15.3.1993, p. 49.
(6) JO L 315 du 26.11.1985, p. 11.
(7) JO L 245 du 1.10.1993, p. 99.
(8) JO L 58 du 28.2.2001, p. 9.
(9) JO L 281 du 4.11.1999, p. 30. (11) JO L 337 du 4.12.1990, p. 7.
(10) JO L 29 du 31.1.2001, p. 27. (12) JO L 328 du 23.12.2000, p. 1.
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(6) Dans le cadre de la prime à l'abattage visée à l'article 11
du règlement (CE) no 1254/1999, en raison des restric-
tions aux mouvements d'animaux, les producteurs ne
peuvent respecter le délai prévu à l'article 37, paragraphe
1, du règlement (CE) no 2342/1999 entre la fin de la
période de rétention minimale de deux mois et la date
d'abattage. Il convient de permettre aux États membres
de prolonger ce délai, en tenant compte de l'existence
d'une possibilité d'expédition des animaux vers d'autres
États membres.

(7) Dans le cadre de cette même prime à l'abattage visée à
l'article 11 du règlement (CE) no 1254/1999, les restric-
tions aux mouvements d'animaux ont eu pour effet,
dans certains cas, que les veaux sont restés plus long-
temps dans les exploitations et ne remplissent plus, lors
de leur abattage après la levée des restrictions précitées,
les conditions d'âge et de poids établies au paragraphe 1,
point b), dudit article. Afin de ne pas pénaliser les
producteurs pour ces animaux dont le poids est devenu
excessif pour des raisons indépendantes de leur volonté,
il convient d'autoriser, durant une période limitée, l'oc-
troi de la prime à l'abattage pour les veaux ne remplis-
sant plus les conditions d'âge et de poids précitées.

(8) Dans le cadre du paiement à l'extensification prévu à
l'article 13 du règlement (CE) no 1254/1999, lorsque les
animaux sont maintenus dans l'exploitation en raison de
la situation exceptionnelle sur le marché plus longtemps
que dans une situation normale, un coefficient forfaitaire
correcteur est appliqué, durant une période limitée, au
nombre d'UGB constaté dans l'exploitation pour la
période considérée en vue de la détermination du facteur
de densité, en vertu de l'article 32, paragraphe 12, du
règlement (CE) no 2342/1999. Afin de tenir compte de
l'impact des restrictions de mouvement d'animaux sur la
situation des producteurs à l'égard de la période d'appli-
cation du coefficient forfaitaire correcteur, il convient de
prolonger cette période de deux mois.

(9) Compte tenu de l'évolution des événements, la mise en
vigueur immédiate du présent règlement s'impose.

(10) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis de la réunion conjointe du comité de
gestion de la viande bovine et du comité de gestion
«ovins-caprins»,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Dans la mesure nécessaire pour garantir l'efficacité des mesures
arrêtées sur la base de la directive 90/425/CEE et de la directive
85/511/CEE pour combattre la fièvre aphteuse et prévenir sa
propagation, ainsi que pour répondre à la prolongation de la
situation exceptionnelle sur le marché découlant de ces
mesures, il est dérogé aux dispositions des règlements (CEE)

no 2700/93 et (CE) no 2342/1999 dans les conditions prévues
par le présent règlement.

Les dérogations prévues par le présent règlement s'appliquent
également aux situations résultant de l'application des mesures
visées au premier alinéa où des animaux sont abattus à la suite
d'une décision vétérinaire motivée par le bien-être des animaux.

Article 2

Par dérogation à l'article 3, paragraphe 2, du règlement (CEE)
no 2700/93, les animaux abattus suite à l'application d'une
mesure visée à l'article 1er avant le dernier jour de la période de
rétention sont réputés éligibles pour l'octroi de la prime à la
brebis ou de la prime à la chèvre. À cet effet, l'autorité compé-
tente de l'État membre s'assure, sur la base des éléments
présents lors de l'abattage, que l'animal aurait rempli les condi-
tions prévues par les définitions visées à l'article 1er, points 4 et
5, du règlement (CEE) no 3493/90 s'il n'avait pas été abattu.

Article 3

1. L'abattage d'un animal durant la période de rétention
visée à l'article 5 du règlement (CE) no 2342/1999 en ce qui
concerne la prime spéciale, par suite d'une mesure visée à
l'article 1er ne fait pas obstacle à l'octroi de la prime au produc-
teur.

2. L'abattage d'un animal durant la période de rétention
visée à l'article 16 du règlement (CE) no 2342/1999 en ce qui
concerne la prime à la vache allaitante, par suite d'une mesure
visée à l'article 1er ne fait pas obstacle à l'octroi de la prime au
producteur.

Article 4

Par dérogation à l'article 32, paragraphe 11, du règlement (CE)
no 2342/1999, dans le cas où une mesure visée à l'article 1er
interdisant aux animaux de quitter l'unité de production, sauf
pour être abattus, s'applique durant une période supérieure à
trois mois consécutifs:

— le coefficient prévu à cet article est fixé à 0,5 durant la
période pendant laquelle la décision vétérinaire s'applique
au-delà des trois mois susvisés,

— le délai de vingt jours peut être prolongé par l'État membre
jusqu'à trente jours.

Article 5

1. Par dérogation à l'article 11, paragraphe 1, point b), du
règlement (CE) no 1254/1999, dans le cas où, suite à l'applica-
tion d'une mesure visée à l'article 1er, les veaux n'ont pas pu
quitter l'unité de production pour être abattus, la prime à
l'abattage est octroyée pour les veaux de plus d'un mois et de
moins de huit mois et d'un poids carcasse inférieur à 175 kilo-
grammes abattus à partir de la date de levée de la mesure
jusqu'au 30 juin 2001.



FR Journal officiel des Communautés européennes 18.7.2001L 194/6

À cet effet, l'autorité compétente de l'État membre s'assure, sur
la base des éléments présents lors de l'abattage, que l'animal
remplit les autres conditions d'éligibilité pour l'octroi de la
prime.

2. Par dérogation à l'article 37, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 2342/1999, dans les cas d'application d'une mesure
visée à l'article 1er, tout État membre peut prolonger le délai
prévu par cet article entre la fin de la période de rétention
minimale de deux mois et la date d'abattage:
— jusqu'à un maximum de deux mois moins un jour,
— jusqu'à un maximum de trois mois lorsqu'une interdiction
des expéditions vers d'autres États membres est en vigueur,
pour autant que l'État membre s'assure qu'une seule prime à
l'abattage est octroyée par animal.

Article 6

À l'article 32, paragraphe 12, du règlement (CE) no 2342/1999,
la date du «15 mars 2001» est remplacée par la date du «15
mai 2001».

Article 7

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Les articles 1er, 2, 3, 4 et 5 sont applicables aux demandes
d'aides introduites jusqu'au 31 décembre 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1459/2001 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2001

abrogeant le règlement (CE) no 1046/2001 arrêtant des mesures exceptionnelles en faveur de
soutien du marché dans les secteurs de la viande de porc et de la viande de veau aux Pays-Bas

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2759/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande de porc (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1365/2000 (2), et notamment son article 20,

vu le règlement (CE) no 1254/1999 du Conseil du 17 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur de
la viande bovine (3), et notamment son article 39,

considérant ce qui suit:

(1) En raison de l'apparition de la fièvre aphteuse dans
certaines régions de production aux Pays-Bas, des
mesures sanitaires ont été arrêtées par les autorités néer-
landaises en vertu de l'article 9 de la directive 85/
511/CEE du Conseil du 18 novembre 1985 établissant
des mesures communautaires de lutte contre la fièvre
aphteuse (4), modifiée en dernier lieu par l'acte d'adhé-
sion de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède. Des
mesures exceptionnelles de soutien du marché dans les
secteurs de la viande de porc et de la viande de veau ont

été arrêtées pour cet État membre par le règlement (CE)
no 1046/2001 de la Commission (5).

(2) Grâce aux progrès réalisés sur le plan sanitaire, il
convient de mettre fin à l'application des mesures excep-
tionnelles de soutien du marché. Par conséquent, il y a
lieu d'abroger le règlement (CE) no 1046/2001.

(3) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis de la réunion conjointe des comités
de gestion de la viande de porc et de la viande bovine,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 1046/2001 est abrogé.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 282 du 1.11.1975, p. 1.
(2) JO L 156 du 29.6.2000, p. 5.
(3) JO L 160 du 26.6.1999, p. 21.
(4) JO L 315 du 26.11.1985, p. 11. (5) JO L 145 du 31.5.2001, p. 31.
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RÈGLEMENT (CE) No 1460/2001 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2001

fixant les taux des restitutions applicables aux œufs et aux jaunes d'œufs exportés sous forme de
marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2771/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des œufs (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1516/96 de la Commission (2), et notamment son
article 8, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 8, paragraphe 1, du règlement
(CEE) no 2771/75, la différence entre les prix dans le
commerce international des produits visés à l'article 1er,
paragraphe 1, de ce règlement et les prix dans la
Communauté peut être couverte par une restitution à
l'exportation lorsque ces produits sont exportés sous
forme de marchandises reprises à l'annexe de ce règle-
ment. Le règlement (CE) no 1520/2000 de la Commis-
sion, du 13 juillet 2000, établissant, pour certains
produits agricoles exportés sous forme de marchandises
ne relevant pas de l'annexe I du traité, les modalités
communes d'application relatives à l'octroi des restitu-
tions à l'exportation et les critères de fixation de leur
montant (3), modifié par le règlement (CE) no 2390/
2000 (4), a spécifié ceux de ces produits pour lesquels il
y a lieu de fixer un taux de restitution applicable lors de
leur exportation sous forme de marchandises reprises à
l'annexe du règlement (CEE) no 2771/75.

(2) Conformément à l'article 4, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1520/2000, le taux de la restitution par 100
kilogrammes de chacun des produits de base considérés
doit être fixé pour une durée identique à celle retenue

pour la fixation des restitutions applicables à ces mêmes
produits exportés en l'état.

(3) L'article 11 de l'accord sur l'agriculture conclu dans le
cadre des négociations multilatérales du cycle de l'Uru-
guay impose que la restitution octroyée à l'exportation
pour un produit incorporé dans une marchandise ne
peut être supérieure à la restitution applicable à ce
produit exporté en l'état.

(4) Il est nécessaire de continuer à garantir une gestion
rigoureuse prenant en compte, d'une part, les prévisions
de dépense et, d'autre part, les disponibilités budgétaires.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande de
volaille et des œufs,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les taux des restitutions applicables aux produits de base figu-
rant à l'annexe A du règlement (CE) no 1520/2000 et visés à
l'article 1er, paragraphe 1, du règlement (CEE) no 2771/75,
exportés sous forme de marchandises reprises à l'annexe I du
règlement (CEE) no 2771/75, sont fixés comme indiqué à l'an-
nexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 juillet 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2001.

Par la Commission

Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission

(1) JO L 282 du 1.11.1975, p. 49.
(2) JO L 189 du 30.7.1996, p. 99.
(3) JO L 177 du 15.7.2000, p. 1.
(4) JO L 276 du 28.10.2000, p. 3.



FR Journal officiel des Communautés européennes18.7.2001 L 194/9

ANNEXE

du règlement de la Commission du 17 juillet 2001 fixant les taux des restitutions applicables aux œufs et jaunes
d'œufs exportés sous forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

(en EUR/100 kg)

Code NC Désignation des marchandises Destination
(1)

Taux
des

restitutions

0407 00 Œufs d'oiseaux, en coquilles, frais, conservés ou cuits:

– de volailles de basse-cour:

0407 00 30 – – autres:

a) en cas d'exportation d'ovoalbumine relevant des codes NC
3502 11 90 et 3502 19 90 02 8,00

03 8,00
04 4,00

b) en cas d'exportation d'autres marchandises 01 4,00

0408 Œufs d'oiseaux, dépourvus de leurs coquilles et jaunes d'œufs, frais,
séchés, cuits à l'eau ou à la vapeur, moulés, congelés ou autrement
conservés, même additionnés de sucre ou d'autres édulcorants:

– Jaunes d'œufs:

0408 11 – – séchés:

ex 0408 11 80 – – – propres à des usages alimentaires:

non édulcorés 01 30,00

0408 19 – – autres:

– – – propres à des usages alimentaires:

ex 0408 19 81 – – – – liquides:

non édulcorés 01 13,00

ex 0408 19 89 – – – – congelés:

non édulcorés 01 13,00

– autres:

0408 91 – – séchés:

ex 0408 91 80 – – – propres à des usages alimentaires:

non édulcorés 01 33,00

0408 99 – – autres:

ex 0408 99 80 – – – propres à des usages alimentaires:

non édulcorés 01 8,00

(1) Les destinations sont identifiées comme suit:
01 les pays tiers,
02 le Koweït, le Bahreïn, Oman, le Qatar, les Émirats arabes unis, le Yémen, Hong-Kong SAR et la Russie,
03 la Corée du Sud, le Japon, la Malaisie, la Thaïlande, Taïwan, les Philippines et l'Égypte,
04 toutes les destinations à l'exception de la Suisse et de celles visées sous 02 et 03.
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RÈGLEMENT (CE) No 1461/2001 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2001

fixant les prix représentatifs dans les secteurs de la viande de volaille et des œufs ainsi que pour
l'ovalbumine et modifiant le règlement (CE) no 1484/95

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2771/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des œufs (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1516/96 de la Commission (2), et notamment son
article 5, paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) no 2777/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande de volaille (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2916/95 de la Commission (4), et notam-
ment son article 5, paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) no 2783/75 du Conseil du 29 octobre
1975 concernant le régime commun d'échanges pour
l'ovalbumine et la lactalbumine (5), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 2916/95, et notamment son article 3,
paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1484/95 de la Commission (6),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1150/
2001 (7), a fixé les modalités d'application du régime
relatif à l'application des droits additionnels à l'importa-
tion et a fixé les prix représentatifs dans les secteurs de la

viande de volaille et des œufs ainsi que pour l'ovalbu-
mine.

(2) Il résulte du contrôle régulier des données, sur lesquelles
est basée la détermination des prix représentatifs pour
les produits des secteurs de la viande de volaille et des
œufs ainsi que pour l'ovalbumine, qu'il s'impose de
modifier les prix représentatifs pour les importations de
certains produits en tenant compte de variations des prix
selon l'origine. Il convient, dès lors, de publier les prix
représentatifs.

(3) Il est nécessaire d'appliquer cette modification dans les
plus brefs délais, compte tenu de la situation du marché.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande de
volaille et des œufs,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

L'annexe I du règlement (CE) no 1484/95 est remplacée par
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 juillet 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 282 du 1.11.1975, p. 49.
(2) JO L 189 du 30.7.1996, p. 99.
(3) JO L 282 du 1.11.1975, p. 77.
(4) JO L 305 du 19.12.1995, p. 49.
(5) JO L 282 du 1.11.1975, p. 104.
(6) JO L 145 du 29.6.1995, p. 47.
(7) JO L 156 du 13.6.2001, p. 25.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 17 juillet 2001 fixant les prix représentatifs dans les secteurs de la viande de
volaille et des œufs ainsi que pour l'ovalbumine et modifiant le règlement (CE) no 1484/95

«ANNEXE I

Code NC Désignation des marchandises

Prix
représentatif
(en EUR/
100 kg)

Garantie visée
à l'article 3,
paragraphe 3
(en EUR/
100 kg)

Origine
(1)

0207 14 10 Morceaux désossés de coqs ou de poules, congelés 289,5 3 01
285,4 4 02
250,0 15 03

0207 14 70 Autres parties de poulet, congelées 270,0 4 01

(1) Origine des importations:
01 Brésil
02 Thaïlande
03 Chine.»
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RÈGLEMENT (CE) No 1462/2001 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2001

fixant les restitutions à l'exportation dans le secteur des œufs

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2771/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur des œufs (1), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1516/96 de la Commission (2), et notamment son
article 8, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 8 du règlement (CEE) no 2771/
75, la différence entre les prix des produits visés à
l'article 1er, paragraphe 1, dudit règlement sur le marché
mondial et dans la Communauté peut être couverte par
une restitution à l'exportation.

(2) La situation actuelle du marché dans certains pays tiers
et la concurrence sur certaines destinations rendent
nécessaire la fixation d'une restitution différenciée pour
certains produits du secteur des œufs.

(3) L'application de ces règles et critères à la situation
actuelle des marchés dans le secteur des œufs conduit à
fixer la restitution à un montant qui permette la partici-

pation de la Communauté au commerce international et
tienne compte également du caractère des exportations
de ces produits ainsi que de leur importance à l'heure
actuelle.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion de la viande de
volaille et des œufs,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La liste des codes des produits pour l'exportation desquels est
accordée la restitution visée à l'article 8 du règlement (CEE) no
2771/75 et les montants de cette restitution sont fixés en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 juillet 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 282 du 1.11.1975, p. 49.
(2) JO L 189 du 30.7.1996, p. 99.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 17 juillet 2001 fixant les restitutions à l'exportation dans le secteur des œufs

Code produit Destination Unité de mesure Montant des restitutions

0407 00 11 9000 A02 EUR/100 pcs 2,15
0407 00 19 9000 A02 EUR/100 pcs 1,00
0407 00 30 9000 E01 EUR/100 kg 8,00

E03 EUR/100 kg 8,00
E05 EUR/100 kg 4,00

0408 11 80 9100 E04 EUR/100 kg 30,00
0408 19 81 9100 E04 EUR/100 kg 13,00
0408 19 89 9100 E04 EUR/100 kg 13,00
0408 91 80 9100 E06 EUR/100 kg 33,00
0408 99 80 9100 E04 EUR/100 kg 8,00

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la
Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2032/2000 de la Commission (JO L 243 du
28.9.2000, p. 14).

Les autres destinations sont définies comme suit:

E01 Koweït, Bahreïn, Oman, Qatar, Émirats arabes unis, Yémen, Hong-Kong SAR, Russie
E03 Corée du Sud, Japon, Malaisie, Thaïlande, Taïwan, Philippines, Égypte
E04 toutes les destinations, à l'exception de la Suisse et de l'Estonie
E05 toutes les destinations, à l'exception de la Suisse, de la Lituanie et des groupes E01, E03
E06 toutes les destinations, à l'exception de la Suisse, de l'Estonie et de la Lituanie.
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RÈGLEMENT (CE) No 1463/2001 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2001

concernant les certificats d'importation pour les produits du secteur de la viande bovine originaires
du Botswana, du Kenya, de Madagascar, du Swaziland, du Zimbabwe et de Namibie

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1706/98 du Conseil du 20 juillet 1998
fixant le régime applicable aux produits agricoles et les
marchandises résultant de leur transformation originaires des
États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) et abrogeant
le règlement (CEE) no 715/90 (1), et notamment son
article 30,

vu le règlement (CE) no 1918/98 de la Commission du 9
septembre 1998 établissant les modalités d'application dans le
secteur de la viande bovine du règlement (CE) no 1706/98 du
Conseil fixant le régime applicable à des produits agricoles et
les marchandises résultant de leur transformation originaires
des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) et abro-
geant le règlement (CE) no 589/96 (2), et notamment son
article 4,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 1er du règlement (CE) no 1918/98 prévoit la
possibilité de délivrer des certificats d'importation pour
les produits du secteur de la viande bovine. Toutefois, les
importations doivent se réaliser dans les limites des
quantités prévues pour chacun de ces pays tiers exporta-
teurs.

(2) Les demandes de certificats introduites du 1er au 10
juillet 2001, exprimées en viande désossée, conformé-
ment au règlement (CE) no 1918/98, ne sont pas supé-
rieures pour les produits originaires du Botswana, du
Kenya, de Madagascar, de Swaziland, du Zimbabwe et de
Namibie aux quantités disponibles pour ces États. Il est,
dès lors, possible de délivrer des certificats d'importation
pour les quantités demandées.

(3) Il convient de procéder à la fixation des quantités pour
lesquelles des certificats peuvent être demandés à partir
du 1er août 2001, dans le cadre de la quantité totale de
52 100 tonnes.

(4) Il semble utile de rappeler que ce règlement ne porte pas
préjudice à l'application de la directive 72/462/CEE du
Conseil du 12 décembre 1972 concernant les problèmes

sanitaires et de police sanitaire lors de l'importation
d'animaux des espèces bovine, porcine, ovine et caprine,
de viande fraîche ou de produits à base de viande en
provenance de pays tiers (3), modifiée en dernier lieu par
la directive 97/79/CE (4),

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les États membres suivants délivrent le 21 juillet 2001 les
certificats d'importation concernant des produits du secteur de
la viande bovine, exprimés en viande désossée, originaires de
certains États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, pour les
quantités et les pays d'origine indiqués ci-après:

Royaume-Uni:

— 850 tonnes originaires du Botswana,

— 1 000 tonnes originaires de Namibie,

— 920 tonnes originaires du Zimbabwe;

Allemagne:

— 350 tonnes originaires du Botswana,

Article 2

Des demandes de certificats peuvent être déposées, conformé-
ment à l'article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1918/98
au cours des dix premiers jours du mois d'août 2001 pour les
quantités de viandes bovines désossées suivantes:

Botswana: 8 426 tonnes,

Kenya: 142 tonnes,

Madagascar: 7 579 tonnes,

Swaziland: 3 363 tonnes,

Zimbabwe: 3 280,05 tonnes,

Namibie: 7 464 tonnes.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 21 juillet 2001.

(1) JO L 215 du 1.8.1998, p. 12. (3) JO L 302 du 31.12.1972, p. 28.
(2) JO L 250 du 10.9.1998, p. 16. (4) JO L 24 du 30.1.1998, p. 31.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 1464/2001 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2001

fixant les restitutions à l'exportation dans le secteur de la viande de porc

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2759/75 du Conseil du 29 octobre
1975 portant organisation commune des marchés dans le
secteur de la viande de porc (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1365/2000 (2), et notamment son article 13,
paragraphe 3, deuxième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 13 du règlement (CEE) no 2759/
75, la différence entre les prix des produits visés à
l'article 1er, paragraphe 1, dudit règlement, sur le marché
mondial et dans la Communauté, peut être couverte par
une restitution à l'exportation.

(2) L'application de ces règles et critères à la situation
actuelle des marchés dans le secteur de la viande de porc
conduit à fixer la restitution comme suit.

(3) Pour les produits du code NC 0210 19 81, il convient de
fixer la restitution à un montant qui tienne compte,
d'une part, des caractéristiques qualitatives des produits
relevant de ce code et, d'autre part, de l'évolution prévi-
sible des coûts de production sur le marché mondial. Il
convient, toutefois, d'assurer le maintien de la participa-
tion de la Communauté au commerce international pour
certains produits typiques italiens du code NC
0210 19 81.

(4) En raison des conditions de concurrence dans certains
pays tiers qui sont traditionnellement les plus importants
importateurs des produits du code NC 1601 00 et du
code NC 1602, il convient de prévoir pour ces produits
un montant qui tienne compte de cette situation. Il
convient, toutefois, d'assurer que la restitution n'est
octroyée que sur le poids net des matières comestibles,

exclusion faite du poids des os éventuellement contenus
dans ces préparations.

(5) Au titre de l'article 13 du règlement (CEE) no 2759/75,
la situation du marché mondial ou les exigences spéci-
fiques de certains marchés peuvent rendre nécessaire la
différenciation de la restitution pour les produits visés à
l'article 1er du règlement (CEE) no 2759/75 suivant leur
destination.

(6) Il convient de fixer les restitutions en tenant compte des
modifications à la nomenclature des restitutions, établie
par le règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1384/
2001 (4).

(7) Il est opportun de limiter l'octroi de la restitution aux
produits pouvant circuler librement à l'intérieur de la
Communauté. Il y a donc lieu de prévoir que, pour
bénéficier d'une restitution, les produits doivent porter la
marque de salubrité comme prévu respectivement dans
la directive 64/433/CEE du Conseil (5), modifiée en
dernier lieu par la directive 95/23/CE (6), la directive
94/65/CE du Conseil (7) et la directive 77/99/CEE du
Conseil (8), modifiée en dernier lieu par la directive 97/
76/CE (9).

(8) Le comité de gestion de la viande de porc n'a pas émis
d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La liste des produits pour l'exportation desquels est accordée la
restitution visée à l'article 13 du règlement (CEE) no 2759/75 et
les montants de cette restitution sont fixés en annexe.

Les produits doivent satisfaire aux conditions de marquage de
salubrité respectives telles que prévues à:
— l'annexe I, chapitre XI, de la directive 64/433/CEE,
— l'annexe I, chapitre VI, de la directive 94/65/CE,
— l'annexe B, chapitre VI, de la directive 77/99/CEE.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 juillet 2001.

(3) JO L 366 du 24.12.1987, p. 1.
(4) JO L 186 du 7.7.2001, p. 28.
(5) JO 121 du 29.7.1964, p. 2012/64.
(6) JO L 243 du 11.10.1995, p. 7.
(7) JO L 368 du 31.12.1994, p. 10.

(1) JO L 282 du 1.11.1975, p. 1. (8) JO L 26 du 31.1.1977, p. 85.
(2) JO L 156 du 29.6.2000, p. 5. (9) JO L 10 du 16.1.1998, p. 25.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

Code produit Destination Unité de mesure Montant des restitutions

ANNEXE

du règlement de la Commission du 17 juillet 2001 fixant les restitutions à l'exportation dans le secteur de la
viande de porc

0210 11 31 9110 P05 EUR/100 kg 65,00
0210 11 31 9910 P05 EUR/100 kg 65,00
0210 12 19 9100 P05 EUR/100 kg 0,00
0210 19 81 9100 P05 EUR/100 kg 68,00
0210 19 81 9300 P05 EUR/100 kg 55,00
1601 00 91 9120 P05 EUR/100 kg 20,00
1601 00 99 9110 P05 EUR/100 kg 15,00
1602 41 10 9210 P05 EUR/100 kg 45,00
1602 42 10 9210 P05 EUR/100 kg 24,00
1602 49 19 9120 P05 EUR/100 kg 0,00

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la
Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2032/2000 de la Commission (JO L 243 du
28.9.2000, p. 14).

Les autres destinations sont définies comme suit:

P05 Toutes les destinations, à l'exception de: République tchèque, République slovaque, Hongrie, Pologne, Bulgarie,
Lettonie, Estonie, Lituanie.
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RÈGLEMENT (CE) No 1465/2001 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2001

modifiant les restitutions applicables à l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et
semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2), et notamment son article 13, paragraphe 2,
quatrième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Les restitutions applicables à l'exportation des céréales et
des farines, gruaux et semoules de froment ou de seigle
ont été fixées par le règlement (CE) no 1296/2001 de la
Commission (3), modifié par le règlement (CE) no 1425/
2001 (4).

(2) L'application des modalités rappelées dans le règlement
(CE) no 1296/2001 aux données dont la Commission a
connaissance conduit à modifier les restitutions à l'ex-

portation, actuellement en vigueur, conformément à
l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation, en l'état, des produits visés à
l'article 1er, points a), b) et c), du règlement (CEE) no 1766/92,
fixées à l'annexe du règlement (CE) no 1296/2001, sont modi-
fiées conformément à l'annexe du présent règlement, pour les
produits y figurant.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 juillet 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 176 du 29.6.2001, p. 52.
(4) JO L 191 du 13.7.2001, p. 34.
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Code produit Destination Unité
de mesure

Montant
des restitutions Code produit Destination Unité

de mesure
Montant

des restitutions

ANNEXE

du règlement de la Commission du 17 juillet 2001 modifiant les restitutions applicables à l'exportation des
céréales, des farines et des gruaux et semoules de froment ou de seigle

1001 10 00 9200 — EUR/t —

1001 10 00 9400 — EUR/t —

1001 90 91 9000 — EUR/t —

1001 90 99 9000 C01 EUR/t —

1002 00 00 9000 A00 EUR/t 0

1003 00 10 9000 — EUR/t —

1003 00 90 9000 A00 EUR/t 0

1004 00 00 9200 — EUR/t —

1004 00 00 9400 — EUR/t 0

1005 10 90 9000 — EUR/t —

1005 90 00 9000 A00 EUR/t 0

1007 00 90 9000 — EUR/t —

1008 20 00 9000 — EUR/t —

1101 00 11 9000 — EUR/t —
1101 00 15 9100 C01 EUR/t 0
1101 00 15 9130 C01 EUR/t 0
1101 00 15 9150 C01 EUR/t 0
1101 00 15 9170 C01 EUR/t 0
1101 00 15 9180 C01 EUR/t 0
1101 00 15 9190 — EUR/t —
1101 00 90 9000 — EUR/t —
1102 10 00 9500 C01 EUR/t 42,50
1102 10 00 9700 C01 EUR/t 33,50
1102 10 00 9900 — EUR/t —
1103 11 10 9200 A00 EUR/t 0 (1)
1103 11 10 9400 A00 EUR/t 0 (1)
1103 11 10 9900 — EUR/t —
1103 11 90 9200 A00 EUR/t 0 (1)
1103 11 90 9800 — EUR/t —

(1) Lorsque ce produit contient des semoules agglomérées, aucune restitution n'est octroyée.

NB: Les codes produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (JO L 366 du
24.12.1987, p. 1), modifié.
Les autres destinations sont définies comme suit:
C01 Toutes destinations à l'exception de la Pologne.
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RÈGLEMENT (CE) No 1466/2001 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2001

modifiant les droits à l'importation dans le secteur des céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2),

vu le règlement (CE) no 1249/96 de la Commission du 28 juin
1996 portant modalités d'application du règlement (CEE) no
1766/92 du Conseil en ce qui concerne les droits à l'importa-
tion dans le secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 2235/2000 (4), et notamment son article
2, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Les droits à l'importation dans le secteur des céréales ont
été fixés par le règlement (CE) no 1438/2001 de la
Commission (5), modifié par le règlement (CE) no 1445/
2001 (6).

(2) L'article 2, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1249/96
prévoit que, si au cours de la période de leur application,
la moyenne des droits à l'importation calculée s'écarte de
5 EUR/t du droit fixé, un ajustement correspondant
intervient. Ledit écart a eu lieu. Il est donc nécessaire
d'ajuster les droits à l'importation fixés dans le règlement
(CE) no 1438/2001,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les annexes I et II du règlement (CE) no 1438/2001 sont
remplacées par les annexes I et II du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 juillet 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 161 du 29.6.1996, p. 125.
(4) JO L 256 du 10.10.2000, p. 13.
(5) JO L 192 du 14.7.2001, p. 17.
(6) JO L 193 du 17.7.2001, p. 11.
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ANNEXE I

Droits à l'importation des produits visés à l'article 10, paragraphe 2, du règlement (CEE) no 1766/92

Code NC Désignation des marchandises

Droit à l'importation par voie
terrestre, fluviale ou maritime en
provenance de ports méditerra-
néens, de la mer Noire ou de la

mer Baltique (en EUR/t)

Droit à l'importation par voie
aérienne ou maritime en

provenance d'autres ports (2)
(en EUR/t)

1001 10 00 Froment (blé) dur de haute qualité 0,00 0,00

de qualité moyenne (1) 0,00 0,00

1001 90 91 Froment (blé) tendre, de semence: 0,00 0,00

1001 90 99 Froment (blé) tendre de haute qualité, autre que de semence (3) 0,00 0,00

de qualité moyenne 0,00 0,00

de qualité basse 15,22 5,22

1002 00 00 Seigle 26,86 16,86

1003 00 10 Orge, de semence 26,86 16,86

1003 00 90 Orge, autre que de semence (3) 26,86 16,86

1005 10 90 Maïs de semence autre qu'hybride 64,03 54,03

1005 90 00 Maïs, autre que de semence (3) 64,03 54,03

1007 00 90 Sorgho à grains autre qu'hybride d'ensemencement 51,57 41,57

(1) Pour le blé dur ne remplissant pas la qualité minimale pour le blé dur de qualité moyenne, visée à l'annexe I du règlement (CE) no 1249/96, le droit applicable est celui fixé
pour le froment (blé) tendre de qualité basse.

(2) Pour les marchandises arrivant dans la Communauté par l'océan Atlantique ou via le canal de Suez [article 2, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1249/96], l'importateur
peut bénéficier d'une diminution des droits de:
— 3 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en mer Méditerranée, ou de
— 2 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en Irlande, au Royaume-Uni, au Danemark, en Suède, en Finlande ou sur la côte atlantique de la péninsule Ibérique.

(3) L'importateur peut bénéficier d'une réduction forfaitaire de 24 ou 8 EUR/t lorsque les conditions établies à l'article 2, paragraphe 5, du règlement (CE) no 1249/96 sont
remplies.
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ANNEXE II

Éléments de calcul des droits

(période du 13.7.2001 au 16.7.2001)

1. Moyennes sur la période des deux semaines précédant le jour de la fixation:

Cotations boursières Minneapolis Kansas City Chicago Chicago Minneapolis Minneapolis Minneapolis

Produit (% protéines à 12 % humidité) HRS2. 14 % HRW2. 11,5 % SRW2 YC3 HAD2 qualité
moyenne (*)

US barley 2

Cotation (EUR/t) 137,48 131,99 123,28 96,96 208,03 (**) 198,03 (**) 109,51 (**)

Prime sur le Golfe (EUR/t) — 16,32 7,74 9,18 — — —

Prime sur Grands Lacs (EUR/t) 24,07 — — — — — —

(*) Prime négative d'un montant de 10 EUR/t [article 4, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1249/96].
(**) Fob Duluth.

2. Frets/frais: Golfe du Mexique-Rotterdam: 20,79 EUR/t. Grands Lacs-Rotterdam: 31,78 EUR/t.

3. Subventions visées à l'article 4, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (CE) no 1249/96: 0,00 EUR/t (HRW2)
0,00 EUR/t (SRW2).
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RÈGLEMENT (CE) No 1467/2001 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2001

prévoyant le rejet des demandes de certificats d'exportation dans le secteur des céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2),

vu le règlement (CE) no 1162/95 de la Commission du 23 mai
1995 portant modalités particulières d'application du régime
des certificats d'importation et d'exportation dans le secteur des
céréales et du riz (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 409/2001 (4), et notamment son article 7,
paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

Le volume des demandes de certificats comportant fixation à
l'avance des restitutions pour le blé tendre présente un carac-
tère spéculatif. Il a donc été décidé de rejeter toutes les

demandes de certificats d'exportation de ces produits présentées
les 13, 16 et 17 juillet 2001,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Conformément à l'article 7, paragraphe 3, du règlement (CE) no
1162/95, les demandes de certificats d'exportation comportant
fixation à l'avance des restitutions pour le produit relevant du
code NC 1001 90 99 présentées les 13, 16 et 17 juillet 2001
sont rejetées.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 juillet 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 117 du 24.5.1995, p. 2.
(4) JO L 60 du 1.3.2001, p. 27.
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RÈGLEMENT (CE) No 1468/2001 DE LA COMMISSION
du 17 juillet 2001

modifiant le correctif applicable à la restitution pour les céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2), et notamment son article 13, paragraphe 8,

considérant ce qui suit:

(1) Le correctif applicable à la restitution pour les céréales a
été fixé par le règlement (CE) no 1297/2001 de la
Commission (3).

(2) En fonction des prix caf et des prix caf d'achat à terme
de ce jour et compte tenu de l'évolution prévisible du
marché, il est nécessaire de modifier le correctif appli-
cable à la restitution pour les céréales, actuellement en
vigueur.

(3) Le correctif doit être fixé selon la même procédure que
la restitution. Il peut être modifié dans l'intervalle de
deux fixations,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le correctif applicable aux restitutions fixées à l'avance pour les
exportations des produits visés à l'article 1er, paragraphe 1,
points a), b) et c), du règlement (CEE) no 1766/92, à l'exception
du malt, est modifié conformément à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 18 juillet 2001.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2001.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 176 du 29.6.2001, p. 54.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 17 juillet 2001 modifiant le correctif applicable à la restitution pour les
céréales

(en EUR/t)

Code produit Destination
Courant
7

1er terme
8

2e terme
9

3e terme
10

4e terme
11

5e terme
12

6e terme
1

1001 10 00 9200 — — — — — — — —
1001 10 00 9400 — — — — — — — —
1001 90 91 9000 — — — — — — — —
1001 90 99 9000 C01 — — — — — — —
1002 00 00 9000 A00 0 0,00 0,00 0,00 0,00 — —
1003 00 10 9000 — — — — — — — —
1003 00 90 9000 A00 0 –0,93 –1,86 –2,79 –3,72 — —
1004 00 00 9200 — — — — — — — —
1004 00 00 9400 A00 0 –0,93 –1,86 –2,79 –3,72 — —
1005 10 90 9000 — — — — — — — —
1005 90 00 9000 A00 0 –1,00 –2,00 0,00 –0,93 — —
1007 00 90 9000 — — — — — — — —
1008 20 00 9000 — — — — — — — —
1101 00 11 9000 — — — — — — — —
1101 00 15 9100 C01 0 –1,27 –2,55 –3,82 –5,10 — —
1101 00 15 9130 C01 0 –1,19 –2,38 –3,57 –4,76 — —
1101 00 15 9150 C01 0 –1,10 –2,19 –3,29 –4,39 — —
1101 00 15 9170 C01 0 –1,01 –2,03 –3,04 –4,05 — —
1101 00 15 9180 C01 0 –0,95 –1,90 –2,85 –3,79 — —
1101 00 15 9190 — — — — — — — —
1101 00 90 9000 — — — — — — — —
1102 10 00 9500 C01 0 0,00 0,00 0,00 0,00 — —
1102 10 00 9700 C01 0 0,00 0,00 0,00 0,00 — —
1102 10 00 9900 — — — — — — — —
1103 11 10 9200 A00 0 –1,40 –2,79 –4,19 –5,58 — —
1103 11 10 9400 A00 0 –1,25 –2,49 –3,74 –4,98 — —
1103 11 10 9900 — — — — — — — —
1103 11 90 9200 A00 0 –1,27 –2,55 –3,82 –5,10 — —
1103 11 90 9800 — — — — — — — —

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (JO L 366 du
24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2032/2000 de la Commission (JO L 243 du 28.9.2000, p. 14).
Les autres destinations sont définies comme suit:
C01 Toutes destinations à l'exception de la Pologne.
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DIRECTIVE 2001/37/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 5 juin 2001

relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États
membres en matière de fabrication, de présentation et de vente des produits du tabac

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DES COMMU-
NAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment ses articles 95 et 133,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social (2),

vu l'avis du Comité des régions (3),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (4), au vu du projet commun approuvé par le comité de
conciliation le 5 avril 2001,

considérant ce qui suit:

(1) La directive 89/622/CEE du Conseil du 13 novembre
1989 concernant le rapprochement des dispositions
législatives, réglementaires et administratives des États
membres en matière d'étiquetage des produits du tabac
ainsi que l'interdiction de certains tabacs à usage oral (5)
a été considérablement modifiée par la directive 92/
41/CEE du Conseil (6). Cette directive ainsi que la direc-
tive 90/239/CEE du Conseil du 17 mai 1990 relative au
rapprochement des dispositions législatives, réglemen-
taires et administratives des États membres concernant la
teneur maximale en goudron des cigarettes (7), devant
subir d'autres modifications, devraient être refondues par
souci de clarté.

(2) Il existe encore d'importantes divergences entre les
dispositions législatives, réglementaires et administratives
des États membres en matière de fabrication, de présen-
tation et de vente des produits du tabac qui font obstacle
au fonctionnement du marché intérieur.

(3) Il y a lieu d'éliminer ces entraves et, à cette fin, de
rapprocher les règles relatives à la fabrication, à la
présentation et à la vente des produits du tabac, tout en
laissant aux États membres la possibilité d'introduire,
sous certaines conditions, les prescriptions qu'ils
estiment nécessaires pour garantir la protection de la
santé des personnes.

(4) Conformément à l'article 95, paragraphe 3, du traité, il y
a lieu de prendre pour base un niveau de protection
élevé en matière de santé, de sécurité, de protection de

l'environnement et de protection des consommateurs, en
tenant compte notamment de toute nouvelle évolution
fondée sur des faits scientifiques. Compte tenu des effets
particulièrement nocifs du tabac, la protection de la
santé devrait bénéficier d'une attention prioritaire dans
ce contexte.

(5) La directive 90/239/CEE a fixé les limites maximales de
la teneur en goudron des cigarettes commercialisées
dans les États membres avec effet au 31 décembre 1992.
En raison de la cancérogénicité du goudron, il est néces-
saire de réduire encore davantage les niveaux de
goudron autorisés dans les cigarettes.

(6) La directive 89/622/CEE a établi un avertissement
général qui doit figurer sur les unités de conditionne-
ment de tout produit du tabac, ainsi que des avertisse-
ments supplémentaires réservés exclusivement aux ciga-
rettes et, à partir de 1992, a étendu l'obligation d'ap-
poser des avertissements supplémentaires sur les autres
produits du tabac.

(7) Plusieurs États membres ont fait savoir que, si des
mesures fixant les teneurs maximales des cigarettes en
monoxyde de carbone n'étaient pas adoptées sur le plan
communautaire, ils arrêteraient des mesures en ce sens
au niveau national. Les différences existant entre les
règles concernant le monoxyde de carbone sont suscep-
tibles de créer des entraves aux échanges et de faire
obstacle au bon fonctionnement du marché intérieur.
Par ailleurs, il est prouvé que les cigarettes produisent
des quantités de monoxyde de carbone qui sont dange-
reuses pour la santé humaine et qui peuvent contribuer à
l'apparition de maladies cardio-vasculaires et autres.

(8) À l'occasion d'une révision du cadre réglementaire,
seront évaluées les prétentions, fondées sur des preuves,
concernant des produits du tabac conçus et/ou commer-
cialisés pour «réduire les risques» ou pour lesquels le
fabricant revendique une réduction de la nocivité.

(9) Il existe des divergences entre les dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États
membres en matière de limitation de la teneur maximale
en nicotine des cigarettes. De telles disparités sont de
nature à créer des entraves aux échanges et à faire
obstacle au bon fonctionnement du marché intérieur.
Les États membres et les autorités scientifiques ont
soulevé des questions spécifiques en matière de santé
publique dans un domaine qui a déjà fait l'objet de
mesures préalables d'harmonisation et la Commission a
examiné ces questions.

(1) JO C 150 E du 30.5.2000, p. 43 et JO C 337 E du 28.11.2000,
p. 177.

(2) JO C 140 du 18.5.2000, p. 24.
(3) JO C 226 du 8.8.2000, p. 5.
(4) Avis du Parlement européen du 14 juin 2000 (JO C 67 du

1.3.2001, p. 150), position commune du Conseil du 31 juillet 2000
(JO C 300 du 20.10.2000, p. 49) et décision du Parlement euro-
péen du 13 décembre 2000 (non encore parue au Journal officiel).
Décision du Parlement européen du 15 mai 2001 et décision du
Conseil du 14 mai 2001.

(5) JO L 359 du 8.12.1989, p. 1.
(6) JO L 158 du 11.6.1992, p. 30.
(7) JO L 137 du 30.5.1990, p. 36.
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(10) Ces obstacles devraient, par conséquent, être éliminés et,
à cette fin, la mise en libre circulation, la commercialisa-
tion et la fabrication des cigarettes devraient être
soumises à des règles communes, non seulement en ce
qui concerne le goudron mais également en ce qui
concerne la teneur maximale en nicotine et en mono-
xyde de carbone.

(11) La présente directive aura également des incidences sur
les produits du tabac exportés de la Communauté euro-
péenne. Le régime d'exportation fait partie de la poli-
tique commerciale commune. En vertu de l'article 152,
paragraphe 1, du traité et selon la jurisprudence de la
Cour de justice des Communautés européennes, les
exigences en matière de santé doivent faire partie inté-
grante des autres politiques communautaires. Des règles
devraient être adoptées afin de veiller à ce que les dispo-
sitions relatives au marché intérieur ne soient pas affec-
tées.

(12) Les dispositions de la présente directive n'affectent pas la
législation communautaire régissant l'utilisation et l'éti-
quetage des organismes génétiquement modifiés.

(13) La définition de normes internationales applicables aux
produits du tabac est un des thèmes des négociations
visant à l'élaboration d'une convention-cadre de l'Orga-
nisation mondiale de la santé sur la lutte anti-tabac.

(14) Pour la mesure des teneurs en goudron, en nicotine et
en monoxyde de carbone des cigarettes, il y a lieu de
faire référence aux normes ISO 4387, ISO 10315 et ISO
8454, qui sont les seules internationalement reconnues,
étant entendu que la recherche et le progrès technique
ultérieurs à promouvoir devraient permettre de déve-
lopper et d'utiliser des méthodes de mesures plus
précises et fiables pour les teneurs des cigarettes et de
développer des méthodes de mesure pour les autres
produits du tabac.

(15) Il n'existe pas de normes ou de tests internationalement
reconnus permettant de quantifier et d'évaluer, dans la
fumée des cigarettes, les teneurs en composants autres
que le goudron, la nicotine et le monoxyde de carbone.
Il est donc nécessaire d'instaurer une procédure pour
l'établissement de telles normes en consultation avec
l'Organisation internationale de normalisation.

(16) La directive 90/239/CEE, compte tenu de difficultés
socio-économiques particulières, a accordé une déroga-
tion à la Grèce concernant les dates de mise en œuvre
des teneurs maximales en goudron. Cette dérogation
devrait être maintenue pour la durée prévue.

(17) L'application de plafonds en matière de goudron, de
nicotine et de monoxyde de carbone pour les cigarettes
exportées devrait faire l'objet de dispositions transitoires
afin de laisser plus de temps pour modifier les spécifica-
tions des produits et de permettre l'établissement de
normes internationalement reconnues.

(18) Il convient de prévoir également des périodes transitoires
pour d'autres dispositions de la présente directive de
manière à ce qu'il soit possible d'apporter les modifica-
tions nécessaires à la production et d'écouler les stocks,

notamment pour les produits autres que les cigarettes.
L'utilisation d'étiquettes inamovibles devrait être auto-
risée afin de faciliter la mise en œuvre des exigences en
matière d'étiquetage prévues par la présente directive.

(19) La diversité dans la présentation des avertissements et
l'indication des teneurs s'est maintenue dans les diffé-
rents États membres. Par conséquent, les consommateurs
peuvent être mieux informés quant aux risques liés aux
produits du tabac dans un État membre que dans un
autre. De telles disparités sont inacceptables et sont de
nature à créer des entraves aux échanges et à faire
obstacle au fonctionnement du marché intérieur des
produits du tabac, et devraient par conséquent être
éliminées. Il y a lieu, à cette fin, de renforcer et de
clarifier la législation existante, en garantissant un niveau
élevé de protection de la santé.

(20) Il y a lieu de prévoir un marquage des lots de produits
du tabac, de manière à assurer la traçabilité des produits
aux fins de contrôle du respect de la présente directive.

(21) Les coûts socio-économiques directs ou indirects du
tabagisme actif ou passif devraient faire l'objet d'évalua-
tions régulières et être rendus publics dans le cadre de
programmes communautaires appropriés.

(22) La situation varie dans les différents États membres en ce
qui concerne les ingrédients et additifs utilisés dans la
fabrication des produits du tabac. Un certain nombre
d'États membres ne disposent pas actuellement de légis-
lation ou d'accords volontaires concernant ces
substances. Plusieurs États membres, dans lesquels cette
législation ou ces accords volontaires existent, ne
reçoivent, des fabricants de produits du tabac, aucune
information, marque par marque, sur les quantités de ces
ingrédients et additifs présents dans certains produits du
tabac. Il conviendrait d'introduire un rapprochement des
mesures applicables dans ce domaine, ce qui améliorerait
la transparence.

(23) Le manque d'informations, associé à l'absence de
données toxicologiques, empêche les autorités concer-
nées des États membres d'évaluer de manière significa-
tive la toxicité et les dangers que les produits du tabac
présentent pour la santé des consommateurs. Cela est
incompatible avec l'obligation pour la Communauté
d'assurer un niveau élevé de protection de la santé
humaine.

(24) Les États membres devraient être en mesure d'adopter,
pour les produits du tabac, les règles plus strictes qu'ils
estiment nécessaires pour protéger la santé publique,
dans la mesure où il n'est pas porté atteinte aux règles
énoncées par la présente directive, et sous réserve des
dispositions du traité.

(25) En attendant l'établissement de la liste commune des
ingrédients visée à l'article 12, les États membres
peuvent être en mesure d'interdire l'utilisation d'ingré-
dients ayant pour effet d'aggraver les propriétés d'accou-
tumance des produits du tabac, puisque l'utilisation de
ces ingrédients peut vider de leur substance les limites
des niveaux de nicotine fixées par la présente directive.
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(26) Il est prouvé que les produits du tabac contiennent et
émettent de nombreuses substances nocives ainsi que
des agents cancérigènes connus, dangereux pour la santé
humaine après combustion. Il a été également prouvé,
au cours des dernières années, que le tabagisme passif
comporte des dangers notamment pour les enfants à
naître et les nourrissons et qu'il peut provoquer ou
aggraver des problèmes respiratoires chez les personnes
qui inhalent la fumée. En outre, 80 % des nouveaux
fumeurs dans la Communauté ont moins de 18 ans. Il
convient d'assurer la plus grande transparence des infor-
mations sur les produits, tout en veillant à ce que les
droits de propriété commerciale et intellectuelle des
fabricants de produits du tabac soient pris en compte
d'une manière appropriée.

(27) L'utilisation sur les conditionnements des produits du
tabac de certains termes tels que «à faible teneur en
goudron», «léger», «ultra-léger», «mild», de certaines déno-
minations ou images ou de certains signes figuratifs ou
autres risque d'induire le consommateur en erreur en lui
donnant à tort l'impression que ces produits sont moins
nocifs et de provoquer des modifications dans la
consommation. Les quantités de substances inhalées
dépendent non seulement des quantités de certaines
substances présentes dans le produit avant sa consom-
mation, mais également du comportement tabagique et
de l'accoutumance. Cet aspect n'est pas pris en considé-
ration dans l'utilisation de ces termes, ce qui peut vider
de leur substance les exigences de la présente directive
en matière d'étiquetage. Afin de garantir le bon fonction-
nement du marché intérieur et compte tenu de l'évolu-
tion des règles internationales proposées, il conviendrait
de prévoir une interdiction de cette utilisation au niveau
communautaire, tout en accordant un délai suffisant
pour la mise en œuvre de cette règle.

(28) La directive 89/622/CEE a interdit la vente dans les États
membres de certains types de tabac à usage oral. L'article
151 de l'acte d'adhésion de l'Autriche, de la Finlande et
de la Suède accorde à la Suède une dérogation aux
dispositions de cette directive à cet égard.

(29) Le progrès technique et scientifique dans le domaine des
produits du tabac requiert une réévaluation régulière des
dispositions et de l'application de la présente directive
dans les États membres. Il convient, à cet effet, de
prévoir une procédure pour l'établissement de rapports
réguliers par la Commission, appuyés sur des données
scientifiques et techniques. Certains éléments devraient
être examinés avec une attention particulière dans ce
contexte.

(30) En ce qui concerne la fixation des teneurs maximales, il
conviendrait notamment d'examiner, d'une part, l'oppor-
tunité d'une réduction ultérieure des teneurs fixées et
notamment la question de savoir quels sont les liens
éventuels entre elles et, d'autre part, le développement de
normes à ce sujet concernant les produits autres que les
cigarettes, en particulier le tabac à rouler.

(31) S'agissant des produits du tabac autres que les cigarettes,
il importe d'élaborer au niveau communautaire des
normes et des méthodes de mesure, au sujet desquelles
la Commission devrait être invitée à soumettre des
propositions appropriées.

(32) En ce qui concerne les autres ingrédients, dont les addi-
tifs, l'établissement d'une liste commune devrait être
examinée, dans la perspective d'une harmonisation ulté-
rieure.

(33) La taille du marché intérieur des produits du tabac et la
tendance accrue des fabricants de produits du tabac à
concentrer leur production destinée à l'ensemble de la
Communauté dans un nombre restreint d'installations de
dans les États membres font que des mesures législatives
en vue de réaliser le bon fonctionnement du marché
intérieur des produits du tabac doivent être prises au
niveau communautaire plutôt qu'au niveau national.

(34) Le fonctionnement de l'organisation commune des
marchés dans le secteur du tabac brut doit faire l'objet
d'un rapport de la Commission au Parlement européen
et au Conseil en 2002 (1). La Commission a indiqué que
ce rapport examinerait également la question de l'inté-
gration des considérations de santé publique, y compris
les normes établies par la présente directive, dans les
autres politiques de la Communauté comme l'article 152
du traité l'exige.

(35) Pour la mise en application de la présente directive, il
convient de prévoir la fixation de délais qui, d'une part,
offrent la possibilité de mener à bien, avec un maximum
d'efficacité, le processus de conversion déjà engagé par la
directive 90/239/CEE et, d'autre part, permettent l'adap-
tation progressive des consommateurs et des fabricants à
des produits ayant une plus faible teneur en goudron, en
nicotine et en monoxyde de carbone.

(36) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la mise
en œuvre de la présente directive en conformité avec la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exé-
cution conférées à la Commission (2).

(37) La présente directive ne doit pas porter atteinte aux
délais de transposition et de mise en application par les
États membres des directives énumérées à l'annexe II,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objet

La présente directive a pour objet le rapprochement des dispo-
sitions législatives, réglementaires et administratives des États
membres concernant la teneur maximale en goudron, en nico-
tine et en monoxyde de carbone des cigarettes, les avertisse-
ments relatifs à la santé et autres indications à faire figurer sur
les unités de conditionnement des produits du tabac ainsi que
certaines mesures relatives aux ingrédients et aux dénomina-
tions des produits du tabac, par référence à un niveau élevé de
protection de la santé.

(1) Article 26 du règlement (CEE) no 2075/92 du Conseil portant orga-
nisation commune de marché dans le secteur du tabac brut (JO L
215 du 30.7.1992, p. 70), modifié par le règlement (CE) no 1636/
98 (JO L 210 du 28.7.1998, p. 23).

(2) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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Article 2

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

1) «produits du tabac»: les produits destinés à être fumés,
prisés, sucés ou mâchés, dès lors qu'ils sont, même partielle-
ment, constitués de tabac génétiquement modifié ou non;

2) «goudron»: le condensat de fumée brut anhydre et exempt
de nicotine;

3) «nicotine»: les alcaloïdes nicotiniques;

4) «tabacs à usage oral»: tous les produits destinés à un usage
oral, à l'exception de ceux destinés à être fumés ou mâchés,
constitués totalement ou partiellement de tabac, sous la
forme de poudre, de particules fines ou de toute combi-
naison de ces formes — notamment ceux présentés en
sachets-portions ou sachets poreux — ou sous une forme
évoquant une denrée comestible;

5) «ingrédient»: toute substance ou tout composant autre que
les feuilles et autres parties naturelles ou non transformées
de la plante de tabac, utilisés dans la fabrication ou la
préparation d'un produit du tabac et encore présents dans le
produit fini, même sous une forme modifiée, y compris le
papier, le filtre, les encres et les colles.

Article 3

Cigarettes: teneurs maximales en goudron, en nicotine et
en monoxyde de carbone

1. À compter du 1er janvier 2004, les cigarettes mises en
libre circulation, commercialisées ou fabriquées dans les États
membres ne peuvent avoir des teneurs supérieures à:

— 10 mg par cigarette pour le goudron,

— 1 mg par cigarette pour la nicotine,

— 10 mg par cigarette pour le monoxyde de carbone.

2. Par dérogation à la date visée au paragraphe 1, en ce qui
concerne les cigarettes fabriquées dans la Communauté euro-
péenne et exportées au départ de celle-ci, les États membres
peuvent appliquer les teneurs maximales fixées au présent
article à partir du 1er janvier 2005, mais doivent, en tout état
de cause, le faire au plus tard le 1er janvier 2007.

3. Pour la République hellénique, à titre de dérogation
temporaire, la date de mise en application de la teneur maxi-
male en goudron des cigarettes fabriquées et commercialisées
sur son territoire, visée au paragraphe 1, est le 1er janvier 2007.

Article 4

Méthodes de mesure

1. Les teneurs en goudron, en nicotine et en monoxyde de
carbone des cigarettes sont mesurées sur la base des normes
ISO 4387 pour le goudron, ISO 10315 pour la nicotine et ISO
8454 pour le monoxyde de carbone.

L'exactitude des mentions concernant le goudron et la nicotine
portées sur les paquets est vérifiée conformément à la norme
ISO 8243.

2. Les tests visés au paragraphe 1 sont réalisés ou vérifiés
par des laboratoires d'essais, agréés et surveillés par les autorités
compétentes des États membres.

Les États membres communiquent à la Commission, au plus
tard le 30 septembre 2002, et lors de chaque modification, une
liste des laboratoires agréés, en précisant les critères utilisés
pour l'agrément et les moyens de surveillance mis en œuvre.

3. Les États membres peuvent également exiger des fabri-
cants ou importateurs de tabac qu'ils procèdent à tout autre
test imposé par les autorités nationales compétentes en vue
d'évaluer la teneur d'autres substances produites par leurs
produits du tabac, par marque et type individuels, et en vue
d'évaluer les effets de ces autres substances sur la santé, en
tenant compte entre autres du danger de dépendance qu'elles
comportent. Les États membres peuvent également exiger que
ces tests soient réalisés ou vérifiés dans des laboratoires d'essais
agréés comme indiqué au paragraphe 2.

4. Les résultats des tests réalisés conformément au para-
graphe 3 sont soumis aux autorités nationales compétentes, sur
une base annuelle. Les États membres peuvent prévoir une
divulgation moins fréquente des résultats des tests lorsque les
spécifications du produit n'ont pas changé. Les changements
intervenant dans les spécifications de ce produit sont commu-
niqués aux États membres.

Les États membres assurent la diffusion, par tout moyen appro-
prié, des informations transmises conformément au présent
article en vue d'informer les consommateurs, en tenant compte,
le cas échéant, des informations qui constituent un secret
commercial.

5. Les États membres communiquent annuellement à la
Commission toutes les données et informations soumises
conformément au présent article dont la Commission tiendra
compte aux fins de l'établissement du rapport visé à l'article 11.

Article 5

Étiquetage

1. Les teneurs en goudron, en nicotine et en monoxyde de
carbone des cigarettes mesurées conformément à l'article 4
sont imprimées sur l'une des faces latérales du paquet de
cigarettes dans la ou les langues officielles de l'État membre
dans lequel le produit est commercialisé, de façon à couvrir au
moins 10 % de la surface correspondante.

Ce pourcentage est porté à 12 % pour les États membres ayant
deux langues officielles et à 15 % pour les États membres ayant
trois langues officielles.

2. Chaque unité de conditionnement des produits du tabac,
à l'exception des tabacs à usage oral et des autres produits du
tabac sans combustion, porte obligatoirement les avertisse-
ments suivants:
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a) un avertissement général:

1) «Fumer tue/peut tuer», ou

2) «Fumer nuit gravement à votre santé et à celle de votre
entourage».

Les avertissements généraux précités doivent alterner de
manière à apparaître régulièrement. L'avertissement est
imprimé sur la surface la plus visible de l'unité de condition-
nement ainsi que sur tout emballage extérieur, à l'exclusion
des suremballages transparents, utilisés pour la vente au
détail du produit, et

b) un avertissement complémentaire repris de la liste figurant à
l'annexe I.

Les avertissements complémentaires visés ci-dessus alternent
de manière à en garantir leur apparition régulière.

Cet avertissement est imprimé sur l'autre surface la plus
visible de l'unité de conditionnement et sur tout emballage
extérieur, à l'exclusion des suremballages transparents,
utilisé pour la vente au détail du produit.

Les États membres peuvent déterminer l'emplacement des aver-
tissements à faire figurer sur les surfaces visées en fonction des
exigences linguistiques.

3. Conformément à la procédure prévue à l'article 10, para-
graphe 2, la Commission adopte, dès que possible et en tout
état de cause au plus tard le 31 décembre 2002, les règles
concernant l'utilisation de photographies en couleurs ou
d'autres illustrations montrant ou expliquant les conséquences
du tabagisme sur la santé, afin de veiller à ce qu'il ne soit pas
porté atteinte aux dispositions relatives au marché intérieur.

Lorsque les États membres exigent des avertissements complé-
mentaires sous la forme de photographies en couleurs ou
d'autres illustrations, celles-ci sont conformes aux règles
susmentionnées.

4. Les produits du tabac à usage oral dont la commercialisa-
tion est autorisée en vertu de l'article 8 et les produits du tabac
sans combustion portent l'avertissement suivant:

«Ce produit du tabac peut nuire à votre santé et créer une
dépendance».

Cet avertissement est imprimé sur la surface la plus visible de
l'unité de conditionnement ainsi que sur tout emballage exté-
rieur, à l'exclusion des suremballages transparents, utilisé pour
la vente au détail du produit.

Les États membres peuvent déterminer l'emplacement de l'aver-
tissement sur cette surface en fonction des exigences linguis-
tiques.

5. L'avertissement général exigé conformément au para-
graphe 2, point a), ainsi que l'avertissement spécifique aux
produits du tabac sans combustion et à usage oral visé au
paragraphe 4 couvrent au moins 30 % de la superficie externe
de la surface correspondante de l'unité de conditionnement de
tabac sur laquelle il est imprimé. Ce pourcentage est porté à
32 % pour les États membres ayant deux langues officielles et à
35 % pour les États membres ayant trois langues officielles.
L'avertissement complémentaire visé au paragraphe 2, point b),
couvre au moins 40 % de la partie externe de la surface corres-
pondante de l'unité de conditionnement sur laquelle il est

imprimé. Ce pourcentage est porté à 45 % pour les États
membres ayant deux langues officielles et à 50 % pour les États
membres ayant trois langues officielles.

Toutefois, en ce qui concerne les unités de conditionnement
destinées aux produits autres que les cigarettes dont la surface
la plus visible dépasse 75 cm2, la superficie des avertissements
visés au paragraphe 2 est d'au moins 22,5 cm2 pour chaque
surface. Cette superficie est portée à 24 cm2 pour les États
membres ayant deux langues officielles et à 26,25 cm2 pour les
États membres ayant trois langues officielles.

6. Le texte des avertissements et indications de teneurs
exigés par le présent article est:

a) imprimé en caractères gras Helvetica noirs sur fond blanc.
Pour tenir compte des exigences linguistiques, les États
membres ont le droit de choisir la force de corps de la
police de caractères, à condition que la taille de la police de
caractères spécifiée dans leur législation soit telle qu'elle
occupe la proportion la plus grande possible de la surface
réservée au texte demandé;

b) en minuscules, sauf pour la première lettre du message et
lorsque la grammaire l'exige;

c) centré sur la surface sur laquelle le texte doit être imprimé,
parallèlement au bord supérieur du paquet;

d) pour les produits autres que ceux visés au paragraphe 4,
entouré d'un bord noir, d'une épaisseur minimale de 3 mm
et maximale de 4 mm, n'interférant en aucune façon avec le
texte de l'avertissement ou de l'information donné;

e) imprimé dans la ou les langues officielles de l'État membre
dans lequel le produit est commercialisé.

7. Les textes prescrits par le présent article ne peuvent pas
être imprimés sur les timbres fiscaux des unités de conditionne-
ment. Ils sont imprimés de façon inamovible et indélébile et ne
sont en aucune façon dissimulés, voilés ou séparés par d'autres
indications ou images ou par l'ouverture du paquet. En ce qui
concerne les produits du tabac autres que les cigarettes, les
textes peuvent être apposés au moyen d'adhésifs, à condition
que ces derniers soient inamovibles.

8. Les États membres peuvent prévoir que les avertissements
visés aux paragraphes 2 et 4 sont accompagnés de la mention,
en dehors de l'encadré prévu pour les avertissements, de l'auto-
rité qui en est l'auteur.

9. Afin d'assurer l'identification et la traçabilité des produits,
le numéro du lot ou un équivalent est indiqué sur l'unité de
conditionnement sous toute forme appropriée permettant
d'identifier le lieu et le moment de fabrication.

Les mesures techniques visant à l'application de cette disposi-
tion sont arrêtées conformément à la procédure prévue à l'ar-
ticle 10, paragraphe 2.

Article 6

Autres informations concernant le produit

1. Les États membres imposent aux fabricants et importa-
teurs de produits du tabac de leur soumettre une liste de tous
les ingrédients et de leurs quantités, utilisés dans la fabrication
de ces produits du tabac par marque et type.
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Cette liste est accompagnée d'une déclaration exposant les
raisons de l'inclusion de ces ingrédients dans les produits du
tabac. Elle indique leur fonction et catégorie. La liste est assortie
des données toxicologiques dont le fabricant ou l'importateur
dispose pour ces ingrédients, avec et sans combustion, selon le
cas, se rapportant en particulier aux effets sur la santé et tenant
compte entre autres des effets de dépendance. La liste est
établie par ordre décroissant du poids de chaque ingrédient
inclus dans le produit.

Les informations visées au premier alinéa sont fournies sur une
base annuelle, et pour la première fois au plus tard le 31
décembre 2002.

2. Les États membres assurent la diffusion par tout moyen
approprié des informations fournies conformément au présent
article en vue d'informer les consommateurs. Toutefois, il est
dûment tenu compte de la protection de toute information sur
une formule de produit spécifique qui constitue un secret
commercial.

3. Les États membres veillent à ce que la liste des ingrédients
de chaque produit, indiquant les teneurs en goudron, en nico-
tine et en monoxyde de carbone, soit rendue publique.

4. Les États membres communiquent annuellement toutes
les données et informations visées au présent article à la
Commission, qui en tiendra compte aux fins de l'établissement
du rapport visé à l'article 11.

Article 7

Désignations du produit

À compter du 30 septembre 2003 et sans préjudice de l'article
5, paragraphe 1, il est interdit d'utiliser, sur l'emballage des
produits du tabac, des textes, dénominations, marques et signes
figuratifs ou autres indiquant qu'un produit du tabac particulier
est moins nocif que les autres.

Article 8

Tabac à usage oral

Les États membres interdisent la mise sur le marché des tabacs
à usage oral sans préjudice des dispositions de l'article 151 de
l'acte d'adhésion de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède.

Article 9

Mesures d'adaptation

La Commission, conformément à la procédure prévue à l'article
10, paragraphe 2, procède à l'adaptation au progrès scientifique
et technique:

a) des méthodes de mesure prévues à l'article 4 ainsi que des
définitions y relatives;

b) des avertissements relatifs à la santé à faire figurer sur les
unités de conditionnement des produits du tabac figurant à
l'annexe I et de la fréquence de rotation de ces avertisse-
ments relatifs à la santé;

c) du marquage à des fins d'identification et de traçabilité des
produits du tabac.

Article 10

Procédure de réglementation

1. La Commission est assistée par un comité.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent dans
le respect des dispositions de l'article 8 de celle-ci.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à trois mois.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

Article 11

Rapport

Le 31 décembre 2004 au plus tard, puis tous les deux ans, la
Commission soumet au Parlement européen, au Conseil et au
Comité économique et social un rapport relatif à l'application
de la présente directive.

En vue de l'élaboration du rapport visé au premier alinéa, la
Commission est assistée par des experts scientifiques et tech-
niques afin de disposer de toutes les informations nécessaires
disponibles.

Lors de la présentation du premier rapport, la Commission
indique, en particulier, les éléments qui devraient être revus ou
développés compte tenu de l'évolution des connaissances
scientifiques et techniques, y compris l'élaboration de règles et
normes sur les produits, reconnues au niveau international, en
attachant une attention particulière:

— à une réduction ultérieure des teneurs maximales prévues à
l'article 3, paragraphe 1,

— aux liens éventuels entre ces teneurs,

— aux améliorations à apporter aux avertissements relatifs à la
santé, en termes de taille, de position et de formulation,

— aux nouvelles informations scientifiques et techniques
quant à l'étiquetage et à l'impression sur les paquets de
cigarettes de photographies ou d'autres illustrations
montrant et expliquant les conséquences du tabagisme sur
la santé,

— aux méthodes permettant une évaluation et une réglemen-
tation plus réalistes de la toxicité et de la nocivité,

— à l'évaluation des effets de dépendance que ces ingrédients
risquent de produire,

— à l'évaluation des produits du tabac ayant éventuellement la
capacité de réduire la nocivité,

— au développement de méthodes de test standardisées
permettant de mesurer, dans la fumée des cigarettes, les
teneurs en composants autres que le goudron, la nicotine et
le monoxyde de carbone,

— aux données toxicologiques qui doivent être sollicitées des
fabricants sur les ingrédients, et à la manière dont ceux-ci
devraient être testés, afin que les autorités chargées de la
santé publique puissent évaluer leur utilisation,

— à l'élaboration de normes concernant les produits autres
que les cigarettes, notamment le tabac à rouler.
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Le rapport examine également les liens entre les exigences en
matière d'étiquetage prévues à l'article 5 et le comportement
des consommateurs. Il est accompagné de toutes propositions
de modification de la présente directive que la Commission
juge nécessaires, en vue de son adaptation aux évolutions inter-
venues dans le domaine des produits du tabac, dans la mesure
où cela s'avère nécessaire pour l'établissement et le fonctionne-
ment du marché intérieur, et compte tenu de toute nouvelle
évolution basée sur des faits scientifiques et des évolutions
quant aux normes agréées sur le plan international pour les
produits.

Article 12

Liste commune des ingrédients

Dans le cadre du premier rapport visé à l'article 11, au plus
tard le 31 décembre 2004, et en vue du bon fonctionnement
du marché intérieur, la Commission est invitée à présenter, sur
la base des informations visées à l'article 6, une proposition
prévoyant une liste commune des ingrédients autorisés dans les
produits du tabac, en tenant compte notamment du danger de
dépendance qu'ils comportent.

Article 13

Importation, vente et consommation de produits du tabac

1. Les États membres ne peuvent, pour des considérations
relatives à la limitation de la teneur des cigarettes en goudron,
nicotine ou monoxyde de carbone, aux avertissements relatifs à
la santé et autres indications ou à d'autres exigences de la
présente directive, interdire ou restreindre l'importation, la
vente et la consommation des produits du tabac qui sont
conformes à la présente directive, à l'exception des mesures
prises aux fins de vérification des éléments fournis dans le
cadre de l'article 4.

2. La présente directive n'affecte pas la faculté des États
membres de maintenir ou d'adopter, dans le respect du traité,
des règles plus strictes concernant la fabrication, l'importation,
la vente et la consommation des produits du tabac qu'ils
estiment nécessaires pour assurer la protection de la santé
publique, pour autant que ces règles ne portent pas atteinte aux
règles établies par la présente directive.

3. En particulier, les États membres peuvent prévoir l'inter-
diction, dans l'attente de l'établissement de la liste commune
des ingrédients visée à l'article 12, de l'utilisation des ingré-
dients qui ont pour effet d'accroître les propriétés d'accoutu-
mance des produits du tabac.

Article 14

Mise en œuvre

1. Sans préjudice de l'article 15, les États membres mettent
en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et admi-
nistratives nécessaires pour se conformer à la présente directive

au plus tard le 30 septembre 2002. Ils en informent immédia-
tement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication
officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les
États membres.

2. Les produits non conformes aux dispositions de la
présente directive peuvent encore être commercialisés pendant
un an après la date visée au paragraphe 1.

3. Par dérogation au paragraphe 2, les produits autres que
les cigarettes non conformes aux dispositions de la présente
directive peuvent encore être commercialisés pendant deux ans
après la date visée au paragraphe 1.

4. Les États membres communiquent à la Commission les
dispositions de droit interne qu'ils adoptent dans le domaine
régi par la présente directive.

Article 15

Abrogation

Les directives 89/622/CEE et 90/239/CEE sont abrogées, sans
préjudice des obligations des États membres en ce qui concerne
les dates limites de transposition et de mise en application des
directives énumérées à l'annexe II.

Les références aux directives abrogées doivent s'entendre
comme faites à la présente directive et se lire selon le tableau de
correspondance figurant à l'annexe III.

Article 16

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Article 17

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Luxembourg, le 5 juin 2001.

Par le Parlement européen

La présidente

N. FONTAINE

Par le Conseil

Le président

L. ENGQVIST
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ANNEXE I

Liste des avertissements complémentaires relatifs à la santé

[visés à l'article 5, paragraphe 2, point b)]

1. Les fumeurs meurent prématurément.

2. Fumer bouche les artères et provoque des crises cardiaques et des attaques cérébrales.

3. Fumer provoque le cancer mortel du poumon.

4. Fumer pendant la grossesse nuit à la santé de votre enfant.

5. Protégez les enfants: ne leur faites pas respirer votre fumée.

6. Votre médecin ou votre pharmacien peuvent vous aider à arrêter de fumer.

7. Fumer crée une forte dépendance, ne commencez pas.

8. Arrêter de fumer réduit les risques de maladies cardiaques et pulmonaires mortelles.

9. Fumer peut entraîner une mort lente et douloureuse.

10. Faites-vous aider pour arrêter de fumer: [numéro de téléphone/adresse postale/adresse internet/consultez votre
médecin/pharmacien].

11. Fumer peut diminuer l'afflux sanguin et provoque l'impuissance.

12. Fumer provoque un vieillissement de la peau.

13. Fumer peut nuire aux spermatozoïdes et réduit la fertilité.

14. La fumée contient du benzène, des nitrosamines, du formaldéhyde et du cyanure d'hydrogène.

Directive Délais de transposition Délais de mise en application

ANNEXE II

Délais de transposition et de mise en œuvre des directives abrogées

(visés à l'article 15)

89/622/CEE (JO L 359 du 8.12.1989, p. 1) 1er juillet 1990 31 décembre 1991

31 décembre 1992

31 décembre 1993

90/239/CEE (JO L 137 du 30.5.1990, p. 36) 18 novembre 1991 31 décembre 1992 (1)

31 décembre 1997 (1)

31 décembre 1992 (2)

31 décembre 1998 (2)

31 décembre 2000 (2)

31 décembre 2006 (2)

92/41/CEE (JO L 158 du 11.6.1992, p. 30) 1er juillet 1992 1er juillet 1992

1er janvier 1994

31 décembre 1994

(1) Pour tous les États membres, sauf la Grèce.
(2) Dérogation applicable à la Grèce uniquement.
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Présente directive Directive 89/622/CEE,
modifiée par la directive 92/41/CEE Directive 90/239/CEE

ANNEXE III

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Article 1er Article 1er Article 1er

Article 2, points 1, 2 et 3 Article 2, points 1, 2 et 3 Article 2, point 1

Article 2, point 4 Article 2, point 4

Article 2, point 5

Article 3, paragraphe 1 Article 2, paragraphe 2

Article 3, paragraphe 3 Article 2, paragraphe 3

Article 4, paragraphe 1, premier alinéa Article 3, paragraphe 1 Articles 3 et 4

Article 4, paragraphe 1, deuxième
alinéa

Article 3, paragraphe 2

Article 4, paragraphes 2 à 5

Article 5, paragraphe 1 Article 3, paragraphe 3

Article 5, paragraphe 2, premier alinéa Article 4, paragraphe 1

Article 5, paragraphe 2, premier
alinéa, point a)

Annexe I

Article 5, paragraphe 2, premier
alinéa, point b)

Article 4, paragraphe 2 a), point a)

Article 5, paragraphe 2, deuxième
alinéa

Article 5, paragraphe 4

Article 5, paragraphe 5, premier alinéa Article 4, paragraphe 4

Article 5, paragraphe 5, deuxième
alinéa

Article 4, paragraphe 4

Article 5, paragraphe 6

Article 5, paragraphe 7 Article 4, paragraphe 5

Article 5, paragraphe 8

Article 5, paragraphe 9

Article 6

Article 7

Article 8 Article 8 a)

Article 9

Article 10

Article 11

Article 12

Article 13, paragraphe 1 Article 8, paragraphe 1 Article 7, paragraphe 1

Article 13, paragraphe 2 Article 8, paragraphe 2 Article 7, paragraphe 2

Article 14, paragraphe 1 Article 9, paragraphe 1 Article 8, paragraphe 1

Article 14, paragraphe 2 Article 9, paragraphe 2 Article 8, paragraphe 2

Article 14, paragraphe 3 Article 9, paragraphe 1 Article 8, paragraphe 3

Article 15

Article 16

Article 17 Article 10 Article 9

Annexe I Annexe I

Annexe II

Annexe III
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DÉCLARATION DE LA COMMISSION

Considérant 19

La Commission examinera les aspects liés à la santé publique et à la protection des consommateurs de la
vente des produits du tabac dans des distributeurs automatiques sur la base des dispositions des articles 152
et 153 du traité. Cette question fait également l'objet des négociations en vue d'une convention-cadre de
l'Organisation mondiale de la santé pour la lutte antitabac qui sont actuellement en cours.
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DIRECTIVE 2001/41/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 19 juin 2001

portant vingt-et-unième modification de la directive 76/769/CEE du Conseil concernant le rappro-
chement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres relatives
à la limitation de la mise sur le marché et de l'emploi de certaines substances et préparations
dangereuses, en ce qui concerne les substances classées cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour

la reproduction

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social (2),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (3),

considérant ce qui suit:

(1) L'article 14 du traité prévoit l'établissement d'un espace
sans frontières intérieures dans lequel la libre circulation
des marchandises, des personnes, des services et des
capitaux est assurée.

(2) Le Parlement européen et le Conseil ont adopté le 29
mars 1996 la décision no 646/96/CE adoptant un plan
d'action de lutte contre le cancer dans le cadre de l'ac-
tion dans le domaine de la santé publique (1996-
2000) (4).

(3) Afin de renforcer la protection de la santé et la sécurité
des consommateurs, il convient que les substances clas-
sées cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la repro-
duction, ainsi que les préparations contenant ces
substances, ne soient pas mises sur le marché à la dispo-
sition du grand public.

(4) La directive 94/60/CE du Parlement européen et du
Conseil du 20 décembre 1994 portant quatorzième
modification de la directive 76/769/CEE (5) établit, sous
forme d'un appendice concernant les points 29, 30 et
31 de l'annexe I de la directive 76/769/CEE (6), une liste
qui énumère des substances classées cancérogènes de
catégorie 1 ou 2, mutagènes de catégorie 1 ou 2 ou
toxiques pour la reproduction de catégorie 1 ou 2. Ces
substances et les préparations qui en contiennent ne
doivent pas être mises sur le marché à la disposition du
grand public.

(5) La directive 94/60/CE prévoit que la Commission
présente au Parlement européen et au Conseil une
proposition en vue de compléter cette liste, au plus tard
six mois après la publication d'une adaptation au
progrès technique de l'annexe I de la directive 67/
548/CEE du Conseil du 27 juin 1967 concernant le

rapprochement des dispositions législatives, réglemen-
taires et administratives relatives à la classification, l'em-
ballage et l'étiquetage des substances dangereuses (7), qui
énumère des substances classées cancérogènes de caté-
gorie 1 ou 2, mutagènes de catégorie 1 ou 2 ou toxiques
pour la reproduction de catégorie 1 ou 2.

(6) La directive 97/69/CE de la Commission du 5 décembre
1997 portant vingt-troisième adaptation au progrès
technique de la directive 67/548/CEE (8), et plus particu-
lièrement de son annexe I, contient une substance
nouvellement classée cancérogène de catégorie 2 et la
directive 98/73/CE de la Commission du 18 septembre
1998 portant vingt-quatrième adaptation au progrès
technique de la directive 67/548/CEE (9), et plus particu-
lièrement de son annexe I, contient une substance
nouvellement classée cancérogène de catégorie 2, et une
substance nouvellement classée toxique pour la repro-
duction de catégorie 2. Il convient d'ajouter ces
substances à l'appendice concernant les points 29 et 31
de l'annexe I de la directive 76/769/CEE.

(7) Les risques et les avantages des substances nouvellement
classées, par les directives 97/69/CE et 98/73/CE, cancé-
rogènes de catégorie 2 ou toxiques pour la reproduction
de catégorie 2 ont été pris en compte.

(8) La présente directive s'applique sans préjudice de la légis-
lation communautaire fixant des prescriptions minimales
en matière de protection des travailleurs, instituée par la
directive 89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989
concernant la mise en œuvre de mesures visant à
promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé
des travailleurs au travail (10) et les directives particulières
adoptées en vertu de celle-ci, notamment la directive
90/394/CEE du Conseil du 28 juin 1990 concernant la
protection des travailleurs contre les risques liés à l'expo-
sition à des agents cancérigènes au travail (sixième direc-
tive particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de
la directive 89/391/CEE) (11),

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

L'appendice de l'annexe I de la directive 76/769/CEE est modi-
fiée comme suit:

(1) JO C 116 E du 26.4.2000, p. 54.
(2) JO C 140 du 18.5.2000, p. 1.
(3) Avis du Parlement européen du 14 novembre 2000 (non encore

paru au Journal officiel), position commune du Conseil du 12 mars
2001 (JO C 142 du 15.5.2001, p. 1) et décision du Parlement
européen du 16 mai 2001.

(7) JO 196 du 16.8.1967, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 2000/33/CE de la Commission (JO L 136 du 8.6.2000,
p. 90).

(8) JO L 343 du 13.12.1997, p. 19.
(4) JO L 95 du 16.4.1996, p. 9. (9) JO L 305 du 16.11.1998, p. 1.
(5) JO L 365 du 31.12.1994, p. 1. (10) JO L 183 du 29.6.1989, p. 1.
(6) JO L 262 du 27.9.1976, p. 201. Directive modifiée en dernier lieu

par la directive 1999/77/CE de la Commission (JO L 207
du 6.8.1999, p. 18).

(11) JO L 196 du 26.7.1990, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu
par la directive 1999/38/CE du Conseil (JO L 138 du 1.6.1999,
p. 66).
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1) Dans l'introduction, la note R ci-après est ajoutée:
«Note R.
La classification comme cancérogène ne doit pas s'appliquer
aux fibres dont la moyenne géométrique du diamètre
pondérée par la longueur, moins deux erreurs types, est
supérieure à 6 µm».

2) Les substances énumérées à l'annexe de la présente directive
sont ajoutées aux substances figurant à l'appendice concer-
nant les points 29 et 31.

Article 2

1. Les États membres adoptent et publient au plus tard le 18
juillet 2002 les dispositions législatives, réglementaires et admi-
nistratives nécessaires pour se conformer à la présente directive.
Ils en informent la Commission.

Ils appliquent ces dispositions à partir du 18 janvier 2003.

2. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou
sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publica-

tion officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par
les États membres.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Luxembourg, le 19 juin 2001.

Par le Parlement européen

La présidente

N. FONTAINE

Par le Conseil

Le président

M. WINBERG

Nom de la substance Numéro index Numéro CE Numéro CAS Notes

Nom de la substance Numéro index Numéro CE Numéro CAS Notes

ANNEXE

Point 29 — Substances cancérogènes: catégorie 2

4-chloroaniline 612-137-00-9 203-401-0 106-47-8

Fibres céramiques réfractaires; fibres à usage spécial,
à l'exception de celles nommément désignées dans
l'annexe I de la directive 67/548/CEE; [fibres (de silicate)
vitreuses artificielles à orientation aléatoire dont la teneur
pondérale en oxydes alcalins et oxydes alcalino-terreux
(Na2O + K2O + CaO + MgO + BaO) est inférieure ou égale à
18 %]

650-017-00-8 R

Point 31 — Substances toxiques pour la reproduction: catégorie 2

6-(2-chloroéthyl)-6(2-méthoxyethoxy)-2,5,7,10-tétraoxa-6-
silaundécane; étacelasil

014-014-00-X 253-704-7 37894-46-5
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL
du 5 avril 2001

concernant la conclusion par la Communauté européenne de la convention pour l'unification de
certaines règles relatives au transport aérien international (convention de Montréal)

(2001/539/CE)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2, en liaison avec son article
300, paragraphe 2, premier alinéa, première phrase, et son
article 300, paragraphe 3, premier alinéa,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen, (2)

considérant ce qui suit:

(1) Il convient que les transporteurs aériens de la Commu-
nauté européenne réalisent leurs opérations en vertu de
règles claires et uniformes concernant leur responsabilité
en cas de dommages, et que ces règles soient les mêmes
que celles qui s'appliquent aux transporteurs des pays
tiers.

(2) La Communauté a participé à la Conférence diploma-
tique internationale de droit aérien, tenue à Montréal du
10 au 28 mai 1999, qui a abouti à l'adoption de la
convention pour l'unification de certaines règles relatives
au transport aérien international (convention de
Montréal) et elle a signé ladite convention le 9 décembre
1999.

(3) Les organisations régionales d'intégration économique
qui sont compétentes sur certains sujets régis par la
convention de Montréal peuvent être parties à la
convention.

(4) La Communauté et ses États membres ont des compé-
tences partagées sur les sujets couverts par la convention
de Montréal et il est donc nécessaire qu'ils la ratifient
simultanément afin de garantir une application uniforme
et complète de ses dispositions au sein de l'Union euro-
péenne,

DÉCIDE:

Article premier

La convention pour l'unification de certaines règles relatives au
transport aérien international (convention de Montréal), est
approuvée au nom de la Communauté européenne.

Le texte de la convention est joint à la présente décision.

Article 2

Le président du Conseil dépose, au nom de la Communauté,
l'instrument prévu à l'article 53, paragraphe 3, de la convention
de Montréal, auprès de l'Organisation de l'aviation civile inter-
nationale, accompagné d'une déclaration de compétence.

Cet instrument est déposé en même temps que les instruments
de ratification de tous les États membres.

Fait à Luxembourg, le 5 avril 2001.

Par le Conseil

Le président

B. ROSENGREN

(1) JO C 337 E du 28.11.2000, p. 225.
(2) Avis rendu le 16 janvier 2001 (non encore paru au Journal officiel).
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CONVENTION POUR L'UNIFICATION DE CERTAINES RÈGLES RELATIVES AU TRANSPORT AÉRIEN
INTERNATIONAL

LES ÉTATS PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION,

RECONNAISSANT l'importante contribution de la Convention pour l'unification de certaines règles relatives au transport
aérien international, signée à Varsovie le 12 octobre 1929, ci-après appelée la «Convention de Varsovie» et celle d'autres
instruments connexes à l'harmonisation du droit aérien international privé,

RECONNAISSANT la nécessité de moderniser et de refondre la Convention de Varsovie et les instruments connexes,

RECONNAISSANT l'importance d'assurer la protection des intérêts des consommateurs dans le transport aérien interna-
tional et la nécessité d'une indemnisation équitable fondée sur le principe de réparation,

RÉAFFIRMANT l'intérêt d'assurer le développement d'une exploitation ordonnée du transport aérien international et un
acheminement sans heurt des passagers, des bagages et des marchandises, conformément aux principes et aux objectifs de
la Convention relative à l'aviation civile internationale faite à Chicago le 7 décembre 1944,

CONVAINCUS que l'adoption de mesures collectives par les États en vue d'harmoniser davantage et de codifier certaines
règles régissant le transport aérien international est le meilleur moyen de réaliser un équilibre équitable des intérêts,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

CHAPITRE I

GÉNÉRALITÉS

Article 1

Champ d'application

1. La présente convention s'applique à tout transport inter-
national de personnes, bagages ou marchandises, effectué par
aéronef contre rémunération. Elle s'applique également aux
transports gratuits effectués par aéronef par une entreprise de
transport aérien.

2. Au sens de la présente convention, l'expression transport
international s'entend de tout transport dans lequel, d'après les
stipulations des parties, le point de départ et le point de desti-
nation, qu'il y ait ou non interruption de transport ou transbor-
dement, sont situés soit sur le territoire de deux États parties,
soit sur le territoire d'un seul État partie si une escale est prévue
sur le territoire d'un autre État, même si cet État n'est pas un
État partie. Le transport sans une telle escale entre deux points
du territoire d'un seul État partie n'est pas considéré comme
international au sens de la présente convention.

3. Le transport à exécuter par plusieurs transporteurs
successifs est censé constituer pour l'application de la présente
convention un transport unique lorsqu'il a été envisagé par les
parties comme une seule opération, qu'il ait été conclu sous la
forme d'un seul contrat ou d'une série de contrats, et il ne perd
pas son caractère international par le fait qu'un seul contrat ou
une série de contrats doivent être exécutés intégralement dans
le territoire d'un même État.

4. La présente convention s'applique aussi aux transports
visés au chapitre V, sous réserve des dispositions dudit chapitre.

Article 2

Transport effectué par l'État et transport d'envois postaux

1. La présente convention s'applique aux transports effec-
tués par l'État ou les autres personnes juridiques de droit
public, dans les conditions prévues à l'article 1.

2. Dans le transport des envois postaux, le transporteur n'est
responsable qu'envers l'administration postale compétente
conformément aux règles applicables dans les rapports entre les
transporteurs et les administrations postales.

3. Les dispositions de la présente convention autres que
celles du paragraphe 2 ci-dessus ne s'appliquent pas au trans-
port des envois postaux.

CHAPITRE II

DOCUMENTS ET OBLIGATIONS DES PARTIES RELATIFS AU
TRANSPORT DES PASSAGERS, DES BAGAGES ET DES

MARCHANDISES

Article 3

Passagers et bagages

1. Dans le transport des passagers, un titre de transport
individuel ou collectif doit être délivré, contenant:

a) l'indication des points de départ et de destination;

b) si les points de départ et de destination sont situés sur le
territoire d'un même État partie et si une ou plusieurs
escales sont prévues sur le territoire d'un autre État, l'indica-
tion d'une de ces escales.
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2. L'emploi de tout autre moyen constatant les indications
qui figurent au paragraphe 1 peut se substituer à la délivrance
du titre de transport mentionné dans ce paragraphe. Si un tel
autre moyen est utilisé, le transporteur offrira de délivrer au
passager un document écrit constatant les indications qui y
sont consignées.

3. Le transporteur délivrera au passager une fiche d'identifi-
cation pour chaque article de bagage enregistré.

4. Il sera donné au passager un avis écrit indiquant que,
lorsque la présente convention s'applique, elle régit la responsa-
bilité des transporteurs en cas de mort ou de lésion ainsi qu'en
cas de destruction, de perte ou d'avarie des bagages, ou de
retard.

5. L'inobservation des dispositions des paragraphes précé-
dents n'affecte ni l'existence ni la validité du contrat de trans-
port, qui n'en sera pas moins soumis aux règles de la présente
convention, y compris celles qui portent sur la limitation de la
responsabilité.

Article 4

Marchandises

1. Pour le transport de marchandises, une lettre de transport
aérien est émise.

2. L'emploi de tout autre moyen constatant les indications
relatives au transport à exécuter peut se substituer à l'émission
de la lettre de transport aérien. Si de tels autres moyens sont
utilisés, le transporteur délivre à l'expéditeur, à la demande de
ce dernier, un récépissé de marchandises permettant l'identifica-
tion de l'expédition et l'accès aux indications enregistrées par
ces autres moyens.

Article 5

Contenu de la lettre de transport aérien ou du récépissé de
marchandises

La lettre de transport aérien ou le récépissé de marchandises
contiennent:

a) l'indication des points de départ et de destination;

b) si les points de départ et de destination sont situés sur le
territoire d'un même État partie et qu'une ou plusieurs
escales sont prévues sur le territoire d'un autre État, l'indica-
tion d'une de ces escales;

c) la mention du poids de l'expédition.

Article 6

Document relatif à la nature de la marchandise

L'expéditeur peut être tenu pour accomplir les formalités néces-
saires de douane, de police et d'autres autorités publiques
d'émettre un document indiquant la nature de la marchandise.
Cette disposition ne crée pour le transporteur aucun devoir,
obligation ni responsabilité.

Article 7

Description de la lettre de transport aérien

1. La lettre de transport aérien est établie par l'expéditeur en
trois exemplaires originaux.

2. Le premier exemplaire porte la mention «pour le trans-
porteur»; il est signé par l'expéditeur. Le deuxième exemplaire
porte la mention «pour le destinataire»; il est signé par l'expédi-
teur et le transporteur. Le troisième exemplaire est signé par le
transporteur et remis par lui à l'expéditeur après acceptation de
la marchandise.

3. La signature du transporteur et celle de l'expéditeur
peuvent être imprimées ou remplacées par un timbre.

4. Si, à la demande de l'expéditeur, le transporteur établit la
lettre de transport aérien, ce dernier est considéré, jusqu'à
preuve du contraire, comme agissant au nom de l'expéditeur.

Article 8

Documents relatifs à plusieurs colis

Lorsqu'il y a plusieurs colis:

a) le transporteur de marchandises a le droit de demander à
l'expéditeur l'établissement de lettres de transport aérien
distinctes;

b) l'expéditeur a le droit de demander au transporteur la remise
de récépissés de marchandises distincts, lorsque les autres
moyens visés au paragraphe 2 de l'article 4 sont utilisés.

Article 9

Inobservation des dispositions relatives aux documents
obligatoires

L'inobservation des dispositions des articles 4 à 8 n'affecte ni
l'existence ni la validité du contrat de transport, qui n'en sera
pas moins soumis aux règles de la présente convention, y
compris celles qui portent sur la limitation de responsabilité.

Article 10

Responsabilité pour les indications portées dans les
documents

1. L'expéditeur est responsable de l'exactitude des indica-
tions et déclarations concernant la marchandise inscrites par lui
ou en son nom dans la lettre de transport aérien, ainsi que de
celles fournies et faites par lui ou en son nom au transporteur
en vue d'être insérées dans le récépissé de marchandises ou
pour insertion dans les données enregistrées par les autres
moyens prévus au paragraphe 2 de l'article 4. Ces dispositions
s'appliquent aussi au cas où la personne agissant au nom de
l'expéditeur est également l'agent du transporteur.

2. L'expéditeur assume la responsabilité de tout dommage
subi par le transporteur ou par toute autre personne à l'égard
de laquelle la responsabilité du transporteur est engagée, en
raison d'indications et de déclarations irrégulières, inexactes ou
incomplètes fournies et faites par lui ou en son nom.



FR Journal officiel des Communautés européennes18.7.2001 L 194/41

3. Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 et 2 du
présent article, le transporteur assume la responsabilité de tout
dommage subi par l'expéditeur ou par toute autre personne à
l'égard de laquelle la responsabilité de l'expéditeur est engagée,
en raison d'indications et de déclarations irrégulières, inexactes
ou incomplètes insérées par lui ou en son nom dans le récé-
pissé de marchandises ou dans les données enregistrées par les
autres moyens prévus au paragraphe 2 de l'article 4.

Article 11

Valeur probante des documents

1. La lettre de transport aérien et le récépissé de marchan-
dises font foi, jusqu'à preuve du contraire, de la conclusion du
contrat, de la réception de la marchandise et des conditions du
transport qui y figurent.

2. Les énonciations de la lettre de transport aérien et du
récépissé de marchandises, relatives au poids, aux dimensions
et à l'emballage de la marchandise ainsi qu'au nombre des colis,
font foi jusqu'à preuve du contraire; celles relatives à la quan-
tité, au volume et à l'état de la marchandise ne font preuve
contre le transporteur que si la vérification en a été faite par lui
en présence de l'expéditeur, et constatée sur la lettre de trans-
port aérien, ou s'il s'agit d'énonciations relatives à l'état appa-
rent de la marchandise.

Article 12

Droit de disposer de la marchandise

1. L'expéditeur a le droit, à la condition d'exécuter toutes les
obligations résultant du contrat de transport, de disposer de la
marchandise, soit en la retirant à l'aéroport de départ ou de
destination, soit en l'arrêtant en cours de route lors d'un atter-
rissage, soit en la faisant livrer au lieu de destination ou en
cours de route à une personne autre que le destinataire initiale-
ment désigné, soit en demandant son retour à l'aéroport de
départ, pour autant que l'exercice de ce droit ne porte préjudice
ni au transporteur, ni aux autres expéditeurs et avec l'obligation
de rembourser les frais qui en résultent.

2. Dans le cas où l'exécution des instructions de l'expéditeur
est impossible, le transporteur doit l'en aviser immédiatement.

3. Si le transporteur exécute les instructions de disposition
de l'expéditeur, sans exiger la production de l'exemplaire de la
lettre de transport aérien ou du récépissé de la marchandise
délivré à celui-ci, il sera responsable, sauf son recours contre
l'expéditeur, du préjudice qui pourra être causé par ce fait à
celui qui est régulièrement en possession de la lettre de trans-
port aérien ou du récépissé de la marchandise.

4. Le droit de l'expéditeur cesse au moment où celui du
destinataire commence, conformément à l'article 13. Toutefois,
si le destinataire refuse la marchandise, ou s'il ne peut être
joint, l'expéditeur reprend son droit de disposition.

Article 13

Livraison de la marchandise

1. Sauf lorsque l'expéditeur a exercé le droit qu'il tient de
l'article 12, le destinataire a le droit, dès l'arrivée de la marchan-
dise au point de destination, de demander au transporteur de
lui livrer la marchandise contre le paiement du montant des
créances et contre l'exécution des conditions de transport.

2. Sauf stipulation contraire, le transporteur doit aviser le
destinataire dès l'arrivée de la marchandise.

3. Si la perte de la marchandise est reconnue par le trans-
porteur ou si, à l'expiration d'un délai de sept jours après
qu'elle aurait dû arriver, la marchandise n'est pas arrivée, le
destinataire est autorisé à faire valoir vis-à-vis du transporteur
les droits résultant du contrat de transport.

Article 14

Possibilité de faire valoir les droits de l'expéditeur et du
destinataire

L'expéditeur et le destinataire peuvent faire valoir tous les droits
qui leur sont respectivement conférés par les articles 12 et 13,
chacun en son nom propre, qu'il agisse dans son propre intérêt
ou dans l'intérêt d'autrui, à condition d'exécuter les obligations
que le contrat de transport impose.

Article 15

Rapports entre l'expéditeur et le destinataire ou rapports
entre les tierces parties

1. Les articles 12, 13 et 14 ne portent préjudice ni aux
rapports entre l'expéditeur et le destinataire, ni aux rapports
mutuels des tierces parties dont les droits proviennent de l'ex-
péditeur ou du destinataire.

2. Toute clause dérogeant aux dispositions des articles 12,
13 et 14 doit être inscrite dans la lettre de transport aérien ou
dans le récépissé de marchandises.

Article 16

Formalités de douane, de police ou d'autres autorités
publiques

1. L'expéditeur est tenu de fournir les renseignements et les
documents qui, avant la remise de la marchandise au destina-
taire, sont nécessaires à l'accomplissement des formalités de
douane, de police ou d'autres autorités publiques. L'expéditeur
est responsable envers le transporteur de tous dommages qui
pourraient résulter de l'absence, de l'insuffisance ou de l'irrégu-
larité de ces renseignements et pièces, sauf le cas de faute de la
part du transporteur ou de ses préposés ou mandataires.

2. Le transporteur n'est pas tenu d'examiner si ces renseigne-
ments et documents sont exacts ou suffisants.
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CHAPITRE III

RESPONSABILITÉ DU TRANSPORTEUR ET ÉTENDUE DE L'IN-
DEMNISATION DU PRÉJUDICE

Article 17

Mort ou lésion subie par le passager — Dommage causé
aux bagages

1. Le transporteur est responsable du préjudice survenu en
cas de mort ou de lésion corporelle subie par un passager, par
cela seul que l'accident qui a causé la mort ou la lésion s'est
produit à bord de l'aéronef ou au cours de toutes opérations
d'embarquement ou de débarquement.

2. Le transporteur est responsable du dommage survenu en
cas de destruction, perte ou avarie de bagages enregistrés, par
cela seul que le fait qui a causé la destruction, la perte ou
l'avarie s'est produit à bord de l'aéronef ou au cours de toute
période durant laquelle le transporteur avait la garde des
bagages enregistrés. Toutefois, le transporteur n'est pas respon-
sable si et dans la mesure où le dommage résulte de la nature
ou du vice propre des bagages. Dans le cas des bagages non
enregistrés, notamment des effets personnels, le transporteur
est responsable si le dommage résulte de sa faute ou de celle de
ses préposés ou mandataires.

3. Si le transporteur admet la perte des bagages enregistrés
ou si les bagages enregistrés ne sont pas arrivés à destination
dans les vingt et un jours qui suivent la date à laquelle ils
auraient dû arriver, le passager est autorisé à faire valoir contre
le transporteur les droits qui découlent du contrat de transport.

4. Sous réserve de dispositions contraires, dans la présente
convention le terme «bagages» désigne les bagages enregistrés
aussi bien que les bagages non enregistrés.

Article 18

Dommage causé à la marchandise

1. Le transporteur est responsable du dommage survenu en
cas de destruction, perte ou avarie de la marchandise par cela
seul que le fait qui a causé le dommage s'est produit pendant le
transport aérien.

2. Toutefois, le transporteur n'est pas responsable s'il établit,
et dans la mesure où il établit, que la destruction, la perte ou
l'avarie de la marchandise résulte de l'un ou de plusieurs des
faits suivants:

a) la nature ou le vice propre de la marchandise;

b) l'emballage défectueux de la marchandise par une personne
autre que le transporteur ou ses préposés ou mandataires;

c) un fait de guerre ou un conflit armé;

d) un acte de l'autorité publique accompli en relation avec
l'entrée, la sortie ou le transit de la marchandise.

3. Le transport aérien, au sens du paragraphe 1 du présent
article, comprend la période pendant laquelle la marchandise se
trouve sous la garde du transporteur.

4. La période du transport aérien ne couvre aucun transport
terrestre, maritime ou par voie d'eau intérieure effectué en
dehors d'un aéroport. Toutefois, lorsqu'un tel transport est
effectué dans l'exécution du contrat de transport aérien en vue
du chargement, de la livraison ou du transbordement, tout
dommage est présumé, sauf preuve du contraire, résulter d'un
fait survenu pendant le transport aérien. Si, sans le consente-
ment de l'expéditeur, le transporteur remplace en totalité ou en
partie le transport convenu dans l'entente conclue entre les
parties comme étant le transport par voie aérienne, par un
autre mode de transport, ce transport par un autre mode sera
considéré comme faisant partie de la période du transport
aérien.

Article 19

Retard

Le transporteur est responsable du dommage résultant d'un
retard dans le transport aérien de passagers, de bagages ou de
marchandises. Cependant, le transporteur n'est pas responsable
du dommage causé par un retard s'il prouve que lui, ses
préposés et mandataires ont pris toutes les mesures qui
pouvaient raisonnablement s'imposer pour éviter le dommage,
ou qu'il leur était impossible de les prendre.

Article 20

Exonération

Dans le cas où il fait la preuve que la négligence ou un autre
acte ou omission préjudiciable de la personne qui demande
réparation ou de la personne dont elle tient ses droits a causé le
dommage ou y a contribué, le transporteur est exonéré en tout
ou en partie de sa responsabilité à l'égard de cette personne,
dans la mesure où cette négligence ou cet autre acte ou omis-
sion préjudiciable a causé le dommage ou y a contribué. Lors-
qu'une demande en réparation est introduite par une personne
autre que le passager, en raison de la mort ou d'une lésion
subie par ce dernier, le transporteur est également exonéré en
tout ou en partie de sa responsabilité dans la mesure où il
prouve que la négligence ou un autre acte ou omission préjudi-
ciable de ce passager a causé le dommage ou y a contribué. Le
présent article s'applique à toutes les dispositions de la conven-
tion en matière de responsabilité, y compris le paragraphe 1 de
l'article 21.

Article 21

Indemnisation en cas de mort ou de lésion subie par le
passager

1. Pour les dommages visés au paragraphe 1 de l'article 17
et ne dépassant pas 100 000 droits de tirage spéciaux par
passager, le transporteur ne peut exclure ou limiter sa respon-
sabilité.

2. Le transporteur n'est pas responsable des dommages visés
au paragraphe 1 de l'article 17 dans la mesure où ils dépassent
100 000 droits de tirage spéciaux par passager, s'il prouve:

a) que le dommage n'est pas dû à la négligence ou à un autre
acte ou omission préjudiciable du transporteur, de ses
préposés ou de ses mandataires, ou
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b) que ces dommages résultent uniquement de la négligence
ou d'un autre acte ou omission préjudiciable d'un tiers.

Article 22

Limites de responsabilité relatives aux retards, aux bagages
et aux marchandises

1. En cas de dommage subi par des passagers résultant d'un
retard, aux termes de l'article 19, la responsabilité du transpor-
teur est limitée à la somme de 4 150 droits de tirage spéciaux
par passager.

2. Dans le transport de bagages, la responsabilité du trans-
porteur en cas de destruction, perte, avarie ou retard est limitée
à la somme de 1 000 droits de tirage spéciaux par passager,
sauf déclaration spéciale d'intérêt à la livraison faite par le
passager au moment de la remise des bagages enregistrés au
transporteur et moyennant le paiement éventuel d'une somme
supplémentaire. Dans ce cas, le transporteur sera tenu de payer
jusqu'à concurrence de la somme déclarée, à moins qu'il prouve
qu'elle est supérieure à l'intérêt réel du passager à la livraison.

3. Dans le transport de marchandises, la responsabilité du
transporteur, en cas de destruction, de perte, d'avarie ou de
retard, est limitée à la somme de 17 droits de tirage spéciaux
par kilogramme, sauf déclaration spéciale d'intérêt à la livraison
faite par l'expéditeur au moment de la remise du colis au
transporteur et moyennant le paiement d'une somme supplé-
mentaire éventuelle. Dans ce cas, le transporteur sera tenu de
payer jusqu'à concurrence de la somme déclarée, à moins qu'il
prouve qu'elle est supérieure à l'intérêt réel de l'expéditeur à la
livraison.

4. En cas de destruction, de perte, d'avarie ou de retard
d'une partie des marchandises, ou de tout objet qui y est
contenu, seul le poids total du ou des colis dont il s'agit est pris
en considération pour déterminer la limite de responsabilité du
transporteur. Toutefois, lorsque la destruction, la perte, l'avarie
ou le retard d'une partie des marchandises, ou d'un objet qui y
est contenu, affecte la valeur d'autres colis couverts par la
même lettre de transport aérien ou par le même récépissé ou,
en l'absence de ces documents, par les mêmes indications
consignées par les autres moyens visés à l'article 4, paragraphe
2, le poids total de ces colis doit être pris en considération pour
déterminer la limite de responsabilité.

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article
ne s'appliquent pas s'il est prouvé que le dommage résulte d'un
acte ou d'une omission du transporteur, de ses préposés ou de
ses mandataires, fait soit avec l'intention de provoquer un
dommage, soit témérairement et avec conscience qu'un
dommage en résultera probablement, pour autant que, dans le
cas d'un acte ou d'une omission de préposés ou de manda-
taires, la preuve soit également apportée que ceux-ci ont agi
dans l'exercice de leurs fonctions.

6. Les limites fixées par l'article 21 et par le présent article
n'ont pas pour effet d'enlever au tribunal la faculté d'allouer en
outre, conformément à sa loi, une somme correspondant à tout
ou partie des dépens et autres frais de procès exposés par le
demandeur, intérêts compris. La disposition précédente ne

s'applique pas lorsque le montant de l'indemnité allouée, non
compris les dépens et autres frais de procès, ne dépasse pas la
somme que le transporteur a offerte par écrit au demandeur
dans un délai de six mois à dater du fait qui a causé le
dommage ou avant l'introduction de l'instance si celle-ci est
postérieure à ce délai.

Article 23

Conversion des unités monétaires

1. Les sommes indiquées en droits de tirage spéciaux dans la
présente convention sont considérées comme se rapportant au
droit de tirage spécial tel que défini par le Fonds monétaire
international. La conversion de ces sommes en monnaies natio-
nales s'effectuera, en cas d'instance judiciaire, suivant la valeur
de ces monnaies en droit de tirage spécial à la date du juge-
ment. La valeur, en droit de tirage spécial, d'une monnaie
nationale d'un État partie qui est membre du Fonds monétaire
international, est calculée selon la méthode d'évaluation appli-
quée par le Fonds monétaire international à la date du juge-
ment pour ses propres opérations et transactions. La valeur, en
droit de tirage spécial, d'une monnaie nationale d'un État partie
qui n'est pas membre du Fonds monétaire international, est
calculée de la façon déterminée par cet État.

2. Toutefois, les États qui ne sont pas membres du Fonds
monétaire international et dont la législation ne permet pas
d'appliquer les dispositions du paragraphe 1 du présent article,
peuvent, au moment de la ratification ou de l'adhésion, ou à
tout moment par la suite, déclarer que la limite de responsabi-
lité du transporteur prescrite à l'article 21 est fixée, dans les
procédures judiciaires sur leur territoire, à la somme de
1 500 000 unités monétaires par passager; 62 500 unités
monétaires par passager pour ce qui concerne le paragraphe 1
de l'article 22; 15 000 unités monétaires par passager pour ce
qui concerne le paragraphe 2 de l'article 22; et 250 unités
monétaires par kilogramme pour ce qui concerne le paragraphe
3 de l'article 22. Cette unité monétaire correspond à soixante-
cinq milligrammes et demi d'or au titre de neuf cents millièmes
de fin. Les sommes peuvent être converties dans la monnaie
nationale concernée en chiffres ronds. La conversion de ces
sommes en monnaie nationale s'effectuera conformément à la
législation de l'État en cause.

3. Le calcul mentionné dans la dernière phrase du para-
graphe 1 du présent article et la conversion mentionnée au
paragraphe 2 du présent article sont effectués de façon à
exprimer en monnaie nationale de l'État partie la même valeur
réelle, dans la mesure du possible, pour les montants prévus
aux articles 21 et 22, que celle qui découlerait de l'application
des trois premières phrases du paragraphe 1 du présent article.
Les États parties communiquent au dépositaire leur méthode de
calcul conformément au paragraphe 1 du présent article ou les
résultats de la conversion conformément au paragraphe 2 du
présent article, selon le cas, lors du dépôt de leur instrument de
ratification, d'acceptation ou d'approbation de la présente
convention ou d'adhésion à celle-ci et chaque fois qu'un chan-
gement se produit dans cette méthode de calcul ou dans ces
résultats.
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Article 24

Révision des limites

1. Sans préjudice des dispositions de l'article 25 de la
présente convention et sous réserve du paragraphe 2 ci-
dessous, les limites de responsabilité prescrites aux articles 21,
22 et 23 sont révisées par le dépositaire tous les cinq ans, la
première révision intervenant à la fin de la cinquième année
suivant la date d'entrée en vigueur de la présente convention,
ou si la convention n'entre pas en vigueur dans les cinq ans qui
suivent la date à laquelle elle est pour la première fois ouverte à
la signature, dans l'année de son entrée en vigueur, moyennant
l'application d'un coefficient pour inflation correspondant au
taux cumulatif de l'inflation depuis la révision précédente ou,
dans le cas d'une première révision, depuis la date d'entrée en
vigueur de la convention. La mesure du taux d'inflation à
utiliser pour déterminer le coefficient pour inflation est la
moyenne pondérée des taux annuels de la hausse ou de la
baisse des indices de prix à la consommation des États dont les
monnaies composent le droit de tirage spécial cité au para-
graphe 1 de l'article 23.

2. Si la révision mentionnée au paragraphe précédent
conclut que le coefficient pour inflation a dépassé 10 %, le
dépositaire notifie aux États parties une révision des limites de
responsabilité. Toute révision ainsi adoptée prend effet six mois
après sa notification aux États parties. Si, dans les trois mois
qui suivent cette notification aux États parties, une majorité des
États parties notifie sa désapprobation, la révision ne prend pas
effet et le dépositaire renvoie la question à une réunion des
États parties. Le dépositaire notifie immédiatement à tous les
États parties l'entrée en vigueur de toute révision.

3. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, la procé-
dure évoquée au paragraphe 2 du présent article est applicable
à tout moment, à condition qu'un tiers des États parties
exprime un souhait dans ce sens et à condition que le coeffi-
cient pour inflation visé au paragraphe 1 soit supérieur à 30 %
de ce qu'il était à la date de la révision précédente ou à la date
d'entrée en vigueur de la présente convention s'il n'y a pas eu
de révision antérieure. Les révisions ultérieures selon la procé-
dure décrite au paragraphe 1 du présent article interviennent
tous les cinq ans à partir de la fin de la cinquième année
suivant la date de la révision intervenue en vertu du présent
paragraphe.

Article 25

Stipulation de limites

Un transporteur peut stipuler que le contrat de transport peut
fixer des limites de responsabilité plus élevées que celles qui
sont prévues dans la présente convention, ou ne comporter
aucune limite de responsabilité.

Article 26

Nullité des dispositions contractuelles

Toute clause tendant à exonérer le transporteur de sa responsa-
bilité ou à établir une limite inférieure à celle qui est fixée dans
la présente convention est nulle et de nul effet, mais la nullité

de cette clause n'entraîne pas la nullité du contrat qui reste
soumis aux dispositions de la présente convention.

Article 27

Liberté de contracter

Rien dans la présente convention ne peut empêcher un trans-
porteur de refuser la conclusion d'un contrat de transport, de
renoncer aux moyens de défense qui lui sont donnés en vertu
de la présente convention ou d'établir des conditions qui ne
sont pas en contradiction avec les dispositions de la présente
convention.

Article 28

Paiements anticipés

En cas d'accident d'aviation entraînant la mort ou la lésion de
passagers, le transporteur, s'il y est tenu par la législation de
son pays, versera sans retard des avances aux personnes
physiques qui ont droit à un dédommagement pour leur
permettre de subvenir à leurs besoins économiques immédiats.
Ces avances ne constituent pas une reconnaissance de respon-
sabilité et elles peuvent être déduites des montants versés ulté-
rieurement par le transporteur à titre de dédommagement.

Article 29

Principe des recours

Dans le transport de passagers, de bagages et de marchandises,
toute action en dommages-intérêts, à quelque titre que ce soit,
en vertu de la présente convention, en raison d'un contrat ou
d'un acte illicite ou pour toute autre cause, ne peut être exercée
que dans les conditions et limites de responsabilité prévues par
la présente convention, sans préjudice de la détermination des
personnes qui ont le droit d'agir et de leurs droits respectifs.
Dans toute action de ce genre, on ne pourra pas obtenir de
dommages-intérêts punitifs ou exemplaires ni de dommages à
un titre autre que la réparation.

Article 30

Préposés, mandataires

Montant total de la réparation

1. Si une action est intentée contre un préposé ou un
mandataire du transporteur à la suite d'un dommage visé par la
présente convention, ce préposé ou mandataire, s'il prouve qu'il
a agi dans l'exercice de ses fonctions, pourra se prévaloir des
conditions et des limites de responsabilité que peut invoquer le
transporteur en vertu de la présente convention.

2. Le montant total de la réparation qui, dans ce cas, peut
être obtenu du transporteur, de ses préposés et de ses manda-
taires, ne doit pas dépasser lesdites limites.

3. Sauf pour le transport de marchandises, les dispositions
des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s'appliquent pas s'il
est prouvé que le dommage résulte d'un acte ou d'une omission
du préposé ou du mandataire, fait soit avec l'intention de
provoquer un dommage, soit témérairement et avec conscience
qu'un dommage en résultera probablement.
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Article 31

Délais de protestation

1. La réception des bagages enregistrés et des marchandises
sans protestation par le destinataire constituera présomption,
sauf preuve du contraire, que les bagages et marchandises ont
été livrés en bon état et conformément au titre de transport ou
aux indications consignées par les autres moyens visés à l'ar-
ticle 3, paragraphe 2, et à l'article 4, paragraphe 2.

2. En cas d'avarie, le destinataire doit adresser au transpor-
teur une protestation immédiatement après la découverte de
l'avarie et, au plus tard, dans un délai de sept jours pour les
bagages enregistrés et de quatorze jours pour les marchandises
à dater de leur réception. En cas de retard, la protestation devra
être faite au plus tard dans les vingt et un jours à dater du jour
où le bagage ou la marchandise auront été mis à sa disposition.

3. Toute protestation doit être faite par réserve écrite et
remise ou expédiée dans le délai prévu pour cette protestation.

4. À défaut de protestation dans les délais prévus, toutes
actions contre le transporteur sont irrecevables, sauf le cas de
fraude de celui-ci.

Article 32

Décès de la personne responsable

En cas de décès de la personne responsable, une action en
responsabilité est recevable, conformément aux dispositions de
la présente convention, à l'encontre de ceux qui représentent
juridiquement sa succession.

Article 33

Juridiction compétente

1. L'action en responsabilité devra être portée, au choix du
demandeur, dans le territoire d'un des États parties, soit devant
le tribunal du domicile du transporteur, du siège principal de
son exploitation ou du lieu où il possède un établissement par
le soin duquel le contrat a été conclu, soit devant le tribunal du
lieu de destination.

2. En ce qui concerne le dommage résultant de la mort ou
d'une lésion corporelle subie par un passager, l'action en
responsabilité peut être intentée devant l'un des tribunaux
mentionnés au paragraphe 1 du présent article ou, eu égard
aux spécificités du transport aérien, sur le territoire d'un État
partie où le passager a sa résidence principale et permanente au
moment de l'accident et vers lequel ou à partir duquel le
transporteur exploite des services de transport aérien, soit avec
ses propres aéronefs, soit avec les aéronefs d'un autre transpor-
teur en vertu d'un accord commercial, et dans lequel ce trans-
porteur mène ses activités de transport aérien à partir de locaux
que lui-même ou un autre transporteur avec lequel il a conclu
un accord commercial loue ou possède.

3. Aux fins du paragraphe 2:

a) «accord commercial» signifie un accord autre qu'un accord
d'agence conclu entre des transporteurs et portant sur la
prestation de services communs de transport aérien de
passagers;

b) «résidence principale et permanente» désigne le lieu unique
de séjour fixe et permanent du passager au moment de
l'accident. La nationalité du passager ne sera pas le facteur
déterminant à cet égard.

4. La procédure sera régie selon le droit du tribunal saisi de
l'affaire.

Article 34

Arbitrage

1. Sous réserve des dispositions du présent article, les parties
au contrat de transport de fret peuvent stipuler que tout diffé-
rend relatif à la responsabilité du transporteur en vertu de la
présente convention sera réglé par arbitrage. Cette entente sera
consignée par écrit.

2. La procédure d'arbitrage se déroulera, au choix du
demandeur, dans l'un des lieux de compétence des tribunaux
prévus à l'article 33.

3. L'arbitre ou le tribunal arbitral appliquera les dispositions
de la présente convention.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article
seront réputées faire partie de toute clause ou de tout accord
arbitral, et toute disposition contraire à telle clause ou à tel
accord arbitral sera nulle et de nul effet.

Article 35

Délai de recours

1. L'action en responsabilité doit être intentée, sous peine de
déchéance, dans le délai de deux ans à compter de l'arrivée à
destination, ou du jour où l'aéronef aurait dû arriver, ou de
l'arrêt du transport.

2. Le mode du calcul du délai est déterminé par la loi du
tribunal saisi.

Article 36

Transporteurs successifs

1. Dans les cas de transport régis par la définition du para-
graphe 3 de l'article 1, à exécuter par divers transporteurs
successifs, chaque transporteur acceptant des voyageurs, des
bagages ou des marchandises est soumis aux règles établies par
la présente convention, et est censé être une des parties du
contrat de transport, pour autant que ce contrat ait trait à la
partie du transport effectuée sous son contrôle.

2. Au cas d'un tel transport, le passager ou ses ayants droit
ne pourront recourir que contre le transporteur ayant effectué
le transport au cours duquel l'accident ou le retard s'est
produit, sauf dans le cas où, par stipulation expresse, le premier
transporteur aura assuré la responsabilité pour tout le voyage.
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3. S'il s'agit de bagages ou de marchandises, le passager ou
l'expéditeur aura recours contre le premier transporteur, et le
destinataire ou le passager qui a le droit à la délivrance contre
le dernier, et l'un et l'autre pourront, en outre, agir contre le
transporteur ayant effectué le transport au cours duquel la
destruction, la perte, l'avarie ou le retard se sont produits. Ces
transporteurs seront solidairement responsables envers le
passager, ou l'expéditeur ou le destinataire.

Article 37

Droit de recours contre des tiers

La présente convention ne préjuge en aucune manière la ques-
tion de savoir si la personne tenue pour responsable en vertu
de ses dispositions a ou non un recours contre toute autre
personne.

CHAPITRE IV

TRANSPORT INTERMODAL

Article 38

Transport intermodal

1. Dans le cas de transport intermodal effectué en partie par
air et en partie par tout autre moyen de transport, les disposi-
tions de la présente convention ne s'appliquent, sous réserve du
paragraphe 4 de l'article 18, qu'au transport aérien et si celui-ci
répond aux conditions de l'article 1.

2. Rien dans la présente convention n'empêche les parties,
dans le cas de transport intermodal, d'insérer dans le titre de
transport aérien des conditions relatives à d'autres modes de
transport, à condition que les stipulations de la présente
convention soient respectées en ce qui concerne le transport
par air.

CHAPITRE V

TRANSPORT AÉRIEN EFFECTUÉ PAR UNE PERSONNE AUTRE
QUE LE TRANSPORTEUR CONTRACTUEL

Article 39

Transporteur contractuel

Transporteur de fait

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent lorsqu'une
personne (ci-après dénommée «transporteur contractuel»)
conclut un contrat de transport régi par la présente convention
avec un passager ou un expéditeur ou avec une personne
agissant pour le compte du passager ou de l'expéditeur, et
qu'une autre personne (ci-après dénommée «transporteur de
fait») effectue, en vertu d'une autorisation donnée par le trans-
porteur contractuel, tout ou partie du transport, mais n'est pas,
en ce qui concerne cette partie, un transporteur successif au
sens de la présente convention. Cette autorisation est présumée,
sauf preuve contraire.

Article 40

Responsabilité respective du transporteur contractuel et
du transporteur de fait

Sauf disposition contraire du présent chapitre, si un transpor-
teur de fait effectue tout ou partie du transport qui, conformé-
ment au contrat visé à l'article 39, est régi par la présente
convention, le transporteur contractuel et le transporteur de
fait sont soumis aux règles de la présente convention, le
premier pour la totalité du transport envisagé dans le contrat,
le second seulement pour le transport qu'il effectue.

Article 41

Attribution mutuelle

1. Les actes et omissions du transporteur de fait ou de ses
préposés et mandataires agissant dans l'exercice de leurs fonc-
tions, relatifs au transport effectué par le transporteur de fait,
sont réputés être également ceux du transporteur contractuel.

2. Les actes et omissions du transporteur contractuel ou de
ses préposés et mandataires agissant dans l'exercice de leurs
fonctions, relatifs au transport effectué par le transporteur de
fait, sont réputés être également ceux du transporteur de fait.
Toutefois, aucun de ces actes ou omissions ne pourra
soumettre le transporteur de fait à une responsabilité dépassant
les montants prévus aux articles 21, 22, 23 et 24. Aucun
accord spécial aux termes duquel le transporteur contractuel
assume des obligations que n'impose pas la présente conven-
tion, aucune renonciation à des droits ou moyens de défense
prévus par la présente convention ou aucune déclaration
spéciale d'intérêt à la livraison, visée à l'article 22 de la présente
convention, n'auront d'effet à l'égard du transporteur de fait,
sauf consentement de ce dernier.

Article 42

Notification des ordres et protestations

Les instructions ou protestations à notifier au transporteur, en
application de la présente convention, ont le même effet
qu'elles soient adressées au transporteur contractuel ou au
transporteur de fait. Toutefois, les instructions visées à l'article
12 n'ont d'effet que si elles sont adressées au transporteur
contractuel.

Article 43

Préposés et mandataires

En ce qui concerne le transport effectué par le transporteur de
fait, tout préposé ou mandataire de ce transporteur ou du
transporteur contractuel, s'il prouve qu'il a agi dans l'exercice
de ses fonctions, peut se prévaloir des conditions et des limites
de responsabilité applicables, en vertu de la présente conven-
tion, au transporteur dont il est le préposé ou le mandataire,
sauf s'il est prouvé qu'il a agi de telle façon que les limites de
responsabilité ne puissent être invoquées conformément à la
présente convention.
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Article 44

Cumul de la réparation

En ce qui concerne le transport effectué par le transporteur de
fait, le montant total de la réparation qui peut être obtenu de
ce transporteur, du transporteur contractuel et de leurs
préposés et mandataires quand ils ont agi dans l'exercice de
leurs fonctions, ne peut pas dépasser l'indemnité la plus élevée
qui peut être mise à charge soit du transporteur contractuel,
soit du transporteur de fait, en vertu de la présente convention,
sous réserve qu'aucune des personnes mentionnées dans le
présent article ne puisse être tenue pour responsable au-delà de
la limite applicable à cette personne.

Article 45

Notification des actions en responsabilité

Toute action en responsabilité, relative au transport effectué
par le transporteur de fait, peut être intentée, au choix du
demandeur, contre ce transporteur ou le transporteur contrac-
tuel ou contre l'un et l'autre, conjointement ou séparément. Si
l'action est intentée contre l'un seulement de ces transporteurs,
ledit transporteur aura le droit d'appeler l'autre transporteur en
intervention devant le tribunal saisi, les effets de cette interven-
tion ainsi que la procédure qui lui est applicable étant réglés
par la loi de ce tribunal.

Article 46

Juridiction annexe

Toute action en responsabilité, prévue à l'article 45, doit être
portée, au choix du demandeur, sur le territoire d'un des États
parties, soit devant l'un des tribunaux où une action peut être
intentée contre le transporteur contractuel, conformément à
l'article 33, soit devant le tribunal du domicile du transporteur
de fait ou du siège principal de son exploitation.

Article 47

Nullité des dispositions contractuelles

Toute clause tendant à exonérer le transporteur contractuel ou
le transporteur de fait de leur responsabilité en vertu du présent
chapitre ou à établir une limite inférieure à celle qui est fixée
dans le présent chapitre est nulle et de nul effet, mais la nullité
de cette clause n'entraîne pas la nullité du contrat qui reste
soumis aux dispositions du présent chapitre.

Article 48

Rapports entre transporteur contractuel et transporteur
de fait

Sous réserve de l'article 45, aucune disposition du présent
chapitre ne peut être interprétée comme affectant les droits et

obligations existant entre les transporteurs, y compris tous
droits à un recours ou dédommagement.

CHAPITRE VI

AUTRES DISPOSITIONS

Article 49

Obligation d'application

Sont nulles et de nul effet toutes clauses du contrat de trans-
port et toutes conventions particulières antérieures au
dommage par lesquelles les parties dérogeraient aux règles de la
présente convention soit par une détermination de la loi appli-
cable, soit par une modification des règles de compétence.

Article 50

Assurance

Les États parties exigent que leurs transporteurs contractent une
assurance suffisante pour couvrir la responsabilité qui leur
incombe aux termes de la présente convention. Un transpor-
teur peut être tenu, par l'État partie à destination duquel il
exploite des services, de fournir la preuve qu'il maintient une
assurance suffisante couvrant sa responsabilité au titre de la
présente convention.

Article 51

Transport effectué dans des circonstances extraordinaires

Les dispositions des articles 3 à 5, 7 et 8 relatives aux titres de
transport ne sont pas applicables au transport effectué dans des
circonstances extraordinaires en dehors de toute opération
normale de l'exploitation d'un transporteur.

Article 52

Définition du terme «jour»

Lorsque dans la présente convention il est question de jours, il
s'agit de jours courants et non de jours ouvrables.

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS PROTOCOLAIRES

Article 53

Signature, ratification et entrée en vigueur

1. La présente convention est ouverte à Montréal le 28 mai
1999 à la signature des États participant à la Conférence inter-
nationale de droit aérien, tenue à Montréal du 10 au 28 mai
1999. Après le 28 mai 1999, la convention sera ouverte à la
signature de tous les États au siège de l'Organisation de l'avia-
tion civile internationale à Montréal jusqu'à ce qu'elle entre en
vigueur conformément au paragraphe 6 du présent article.
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2. De même, la présente convention sera ouverte à la signa-
ture des organisations régionales d'intégration économique.
Pour l'application de la présente convention, une «organisation
régionale d'intégration économique» est une organisation
constituée d'États souverains d'une région donnée qui a compé-
tence sur certaines matières régies par la convention et qui a été
dûment autorisée à signer et à ratifier, accepter, approuver ou
adhérer à la présente convention. Sauf au paragraphe 2 de
l'article 1, au paragraphe 1, alinéa b), de l'article 3, à l'alinéa b)
de l'article 5, aux articles 23, 33, 46 et à l'alinéa b) de l'article
57, toute mention faite d'un «État partie» ou «d'États parties»
s'applique également aux organisations régionales d'intégration
économique. Pour l'application de l'article 24, les mentions
faites d'«une majorité des États parties» et d'«un tiers des États
parties» ne s'appliquent pas aux organisations régionales d'inté-
gration économique.

3. La présente convention est soumise à la ratification des
États et des organisations d'intégration économique qui l'ont
signée.

4. Tout État ou organisation régionale d'intégration écono-
mique qui ne signe pas la présente convention peut l'accepter,
l'approuver ou y adhérer à tout moment.

5. Les instruments de ratification d'acceptation, d'approba-
tion ou d'adhésion seront déposés auprès de l'Organisation de
l'aviation civile internationale, qui est désignée par les présentes
comme dépositaire.

6. La présente convention entrera en vigueur le soixantième
jour après la date du dépôt auprès du dépositaire du trentième
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'ad-
hésion et entre les États qui ont déposé un tel instrument. Les
instruments déposés par les organisations régionales d'intégra-
tion économique ne seront pas comptées aux fins du présent
paragraphe.

7. Pour les autres États et pour les autres organisations
régionales d'intégration économique, la présente convention
prendra effet soixante jours après la date du dépôt d'un instru-
ment de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhé-
sion.

8. Le dépositaire notifiera rapidement à tous les signataires
et à tous les États parties:

a) chaque signature de la présente convention ainsi que sa
date;

b) chaque dépôt d'un instrument de ratification, d'acceptation,
d'approbation ou d'adhésion ainsi que sa date;

c) la date d'entrée en vigueur de la présente convention;

d) la date d'entrée en vigueur de toute révision des limites de
responsabilité établies en vertu de la présente convention;

e) toute dénonciation au titre de l'article 54.

Article 54

Dénonciation

1. Tout État partie peut dénoncer la présente convention par
notification écrite adressée au dépositaire.

2. La dénonciation prendra effet cent quatre-vingt jours
après la date à laquelle le dépositaire aura reçu la notification.

Article 55

Relation avec les autres instruments de la Convention de
Varsovie

La présente convention l'emporte sur toutes règles s'appliquant
au transport international par voie aérienne:

1) entre États parties à la présente convention du fait que ces
États sont communément parties aux instruments suivants:

a) Convention pour l'unification de certaines règles relatives
au transport aérien international, signée à Varsovie le 12
octobre 1929 (appelée ci-après la Convention de
Varsovie);

b) Protocole portant modification de la Convention pour
l'unification de certaines règles relatives au transport
aérien international signée à Varsovie le 12 octobre
1929, fait à La Haye le 28 septembre 1955 (appelé
ci-après le Protocole de La Haye);

c) Convention complémentaire à la Convention de
Varsovie, pour l'unification de certaines règles relatives
au transport aérien international effectué par une
personne autre que le transporteur contractuel, signée à
Guadalajara le 18 septembre 1961 (appelée ci-après la
Convention de Guadalajara);

d) Protocole portant modification de la Convention pour
l'unification de certaines règles relatives au transport
aérien international signée à Varsovie le 12 octobre
1929 amendée par le protocole fait à La Haye le 28
septembre 1955, signé à Guatemala le 8 mars 1971
(appelé ci-après le Protocole de Guatemala);

e) Protocoles additionnels nos 1 à 3 et Protocole de
Montréal no 4 portant modification de la Convention de
Varsovie amendée par le Protocole de La Haye ou par la
Convention de Varsovie amendée par le Protocole de La
Haye et par le Protocole de Guatemala, signés à Montréal
le 25 septembre 1975 (appelés ci-après les Protocoles de
Montréal); ou

2) dans le territoire de tout État partie à la présente convention
du fait que cet État est partie à un ou plusieurs des instru-
ments mentionnés aux alinéas a) à e) ci-dessus.
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Article 56

États possédant plus d'un régime juridique

1. Si un État comprend deux unités territoriales ou davan-
tage dans lesquelles des régimes juridiques différents s'appli-
quent aux questions régies par la présente convention, il peut,
au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation,
de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer que ladite conven-
tion s'applique à toutes ses unités territoriales ou seulement à
l'une ou plusieurs d'entre elles et il peut à tout moment modi-
fier cette déclaration en en soumettant une nouvelle.

2. Toute déclaration de ce genre est communiquée au dépo-
sitaire et indique expressément les unités territoriales auxquelles
la convention s'applique.

3. Dans le cas d'un État partie qui a fait une telle déclaration:

a) les références, à l'article 23, à la «monnaie nationale» sont
interprétées comme signifiant la monnaie de l'unité territo-
riale pertinente dudit État;

b) à l'article 28, la référence à la «loi nationale» est interprétée
comme se rapportant à la loi de l'unité territoriale perti-
nente dudit État.

Article 57

Réserves

Aucune réserve ne peut être admise à la présente convention, si
ce n'est qu'un État partie peut à tout moment déclarer, par

notification adressée au dépositaire, que la présente convention
ne s'applique pas:

a) aux transports aériens internationaux effectués et exploités
directement par cet État à des fins non commerciales relati-
vement à ses fonctions et devoirs d'État souverain;

b) au transport de personnes, de bagages et de marchandises
effectué pour ses autorités militaires à bord d'aéronefs
immatriculés dans ou loués par ledit État partie et dont la
capacité entière a été réservée par ces autorités ou pour le
compte de celles-ci.

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment auto-
risés, ont signé la présente convention.

FAIT à Montréal le 28e jour du mois de mai de l'an mil neuf
cent quatre-vingt-dix-neuf dans les langues française, anglaise,
arabe, chinoise, espagnole et russe, tous les textes faisant égale-
ment foi. La présente convention restera déposée aux archives
de l'Organisation de l'aviation civile internationale, et le déposi-
taire en transmettra des copies certifiées conformes à tous les
États parties à la Convention de Varsovie, au Protocole de La
Haye, à la Convention de Guadalajara, au Protocole de Guate-
mala et aux Protocoles de Montréal.
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COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 9 juillet 2001

modifiant la décision 98/634/CE établissant les critères écologiques pour l'attribution du label
écologique communautaire aux matelas

[notifiée sous le numéro C(2001) 1610]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2001/540/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1980/2000 du Parlement européen et
du Conseil du 17 juillet 2000 établissant un système commu-
nautaire révisé d'attribution du label écologique (1), et notam-
ment ses articles 3, 4 et 6,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 3 du règlement (CE) no 1980/2000 prévoit que
le label écologique peut être attribué à un produit
présentant des caractéristiques qui lui permettent de
contribuer de manière significative à l'amélioration d'as-
pects écologiques essentiels.

(2) L'article 4 du règlement (CE) no 1980/2000 prévoit que
des critères spécifiques du label écologique sont établis
par catégorie de produits.

(3) L'article 4 du règlement (CE) no 1980/2000 prévoit que
le réexamen des critères du label écologique et des
exigences en matière d'évaluation et de vérification liées
aux critères ait lieu en temps utile avant la fin de la
période de validité des critères fixée pour chaque caté-
gorie de produits et donne lieu à une proposition de
prorogation, de retrait ou de révision.

(4) La Commission a, par la décision 98/634/CE (2), établi
des critères écologiques pour l'attribution du label écolo-
gique communautaire aux matelas, qui, en vertu de l'ar-
ticle 3 de ladite décision, sont valables jusqu'au 1er
octobre 2001.

(5) Il convient de prolonger de dix-huit mois la période de
validité de la définition de la catégorie de produits et des

critères écologiques qui s'y rapportent, sans aucune
modification.

(6) Les mesures prévues par la présente décision ont été
mises au point et adoptées dans le cadre des procédures
d'établissement des critères du label écologique figurant
à l'article 6 du règlement (CE) no 1980/2000.

(7) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité institué par l'article 17 du
règlement (CE) no 1980/2000,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L'article 3 de la décision 98/634/CE est remplacé par le texte
suivant:

«La définition de la catégorie de produits et les critères
établis pour cette catégorie sont valables du 2 octobre 1998
au 1er avril 2003.»

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 9 juillet 2001.

Par la Commission

Margot WALLSTRÖM

Membre de la Commission

(1) JO L 237 du 21.9.2000, p. 1.
(2) JO L 302 du 12.11.1998, p. 31.
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 9 juillet 2001

modifiant pour la neuvième fois la décision 95/124/CE fixant la liste des exploitations piscicoles
agréées en Allemagne

[notifiée sous le numéro C(2001) 1770]

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2001/541/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 91/67/CEE du Conseil du 28 janvier 1991
relative aux conditions de police sanitaire régissant la mise sur
le marché d'animaux et de produits d'aquaculture (1), modifiée
en dernier lieu par la directive 98/45/CE (2), et notamment son
article 6,

considérant ce qui suit:

(1) Les États membres peuvent obtenir, pour les exploita-
tions piscicoles situées dans des zones non agréées en ce
qui concerne la nécrose hématopoïétique infectieuse
(NHI) et la septicémie hémorragique virale (SHV), le
statut d'exploitation agréée indemne desdites maladies.

(2) La liste des exploitations piscicoles agréées en Allemagne
a été fixée par la décision 95/124/CE de la Commis-
sion (3), modifiée en dernier lieu par la décision
2001/498/CE (4).

(3) L'Allemagne a soumis à la Commission les documents
justificatifs relatifs à l'obtention du statut d'exploitation
agréée située dans une zone non agréée en ce qui
concerne la NHI et la SHV pour dix exploitations pisci-
coles, ainsi que les dispositions nationales garantissant le
respect des prescriptions relatives au maintien de l'agré-
ment.

(4) La Commission et les États membres ont procédé à
l'examen des documents justificatifs transmis par l'Alle-

magne pour les dix exploitations concernées. Ces exploi-
tations sont situées dans le Bade-Wurtemberg.

(5) Il résulte de cet examen que les exploitations répondent
aux prescriptions de l'article 6 de la directive 91/67/CEE.

(6) Par conséquent, ces exploitations peuvent prétendre au
statut d'exploitation agréée située dans une zone non
agréée et il convient donc de les ajouter à la liste des
exploitations déjà agréées.

(7) Les mesures prévues par la présente décision sont
conformes à l'avis du comité vétérinaire permanent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L'annexe de la décision 95/124/CE est remplacée par l'annexe
de la présente décision.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 9 juillet 2001.

Par la Commission

David BYRNE

Membre de la Commission

(1) JO L 46 du 19.2.1991, p. 1.
(2) JO L 189 du 3.7.1998, p. 12.
(3) JO L 84 du 14.4.1995, p. 6.
(4) JO L 181 du 4.7.2001, p. 32.



FR Journal officiel des Communautés européennes 18.7.2001L 194/52

ANNEXE

I. EXPLOITATIONS DE BASSE-SAXE

1. Jochen Moeller
Fischzucht Harkenbleck
D-30966 Hemmingen-Harkenbleck

2. Versuchsgut Relliehausen der Universität Göttingen
(nur die Brutanlage)
D-37586 Dassel

3. Dr. R. Rosengarten
Forellenzucht Sieben Quellen
D-49124 Georgsmarienhütte

4. Klaus Kröger
Fischzucht Klaus Kröger
D-21256 Handeloh Wörme

5. Ingeborg Riggert-Schlumbohm
Forellenzucht W. Riggert
D-29465 Schnega

6. Volker Buchtmann
Fischzucht Nordbach
D-21441 Garstedt

7. Sven Kramer
Forellenzucht Kaierde
D-31073 Delligsen

8. Hans-Peter Klusak
Fischzucht Grönegau
D-49328 Melle

9. F. Feuerhake
Forellenzucht Rheden
D-31039 Rheden

II. EXPLOITATIONS DE THURINGE

1. Firma Tautenhahn
D-98646 Trostadt

2. Thüringer Forstamt Leinefelde
Fischzucht Worbis
D-37327 Leinefelde

3. Fischzucht Salza GmbH
D-99734 Nordhausen-Salza

4. Fischzucht Kindelbrück GmbH
D-99638 Kindelbrück

5. Reinhardt Strecker
Forellenzucht Orgelmühle
D-37351 Dingelstadt

III. EXPLOITATIONS DU BADE-WURTEMBERG

1. Heiner Feldmann
Riedlingen/Neufra
D-88630 Pfullendorf

2. Walter Dietmayer
Forellenzucht Walter Dietmayer, Hettingen
D-72501 Gammertingen

3. Heiner Feldmann
Bad Waldsee
D-88630 Pfullendorf

4. Heiner Feldmann
Bergatreute
D-88630 Pfullendorf

5. Oliver Fricke
Anlage Wuchzenhofen, Boschenmühle
D-87764 Mariasteinbach Legau 13 1/2

6. Peter Schmaus
Fischzucht Schmaus, Steinental
D-88410 Steinental/Hauerz

7. Josef Schnetz
Fenkenmühle
D-88263 Horgenzell

8. Erwin Steinhart
Quellwasseranlage Steinhart, Hettingen
D-72513 Hettingen

9. Hugo Strobel
Quellwasseranlage Otterswang, Sägmühle
D-72505 Hausen am Andelsbach

10. Reinhard Lenz
Forsthaus, Gaimühle
D-64759 Sensbachtal

11. Peter Hofer
Sulzbach
D-78727 Aistaig/Oberndorf

12. Stephan Hofer
Oberer Lautenbach
D-78727 Aistaig/Oberndorf

13. Stephan Hofer
Unterer Lautenbach
D-78727 Aistaig/Oberndorf

14. Stephan Hofer
Schelklingen
D-78727 Aistaig/Oberndorf

15. Hubert Schuppert
Brutanlage: Obere Fischzucht
Mastanlage: Untere Fischzucht
D-88454 Unteressendorf

16. Johannes Dreier
Brunnentobel
D-88299 Leutkich/Hebrazhofen

17. Peter Störk
Wagenhausen
D-88348 Saulgau

18. Erwin Steinhart
Geislingen/St.
D-73312 Geislingen/St

19. Joachim Schindler
Forellenzucht Lohmühle
D-72275 Alpirsbach
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20. Heribert Wolf
Forellenzucht Sohnius
D-72160 Horb-Diessen

21. Claus Lehr
Forellenzucht Reinerzau
D-72275 Alpirsbach-Reinerzau

22. Hugo Hager
Bruthausanlage
D-88639 Walbertsweiler

23. Hugo Hager
Waldanlage
D-88639 Walbertsweiler

24. Gumpper und Stöll GmbH
Forellenhof Rössle, Honau
D-72805 Liechtenstein

25. Ulrich Ibele
Pfrungen
D-88271 Pfrungen

26. Hans Schmutz
Brutanlage 1, Brutanlage 2, Brut- und Setzlingsanlage 3 (Hausan-
lage)
D-89155 Erbach

27. Wilhelm Drafehn
Obersimonswald
D-77960 Seelbach

28. Wilhelm Drafehn
Brutanlage Seelbach
D-77960 Seelbach

29. Franz Schwarz
Oberharmersbach
D-77784 Oberharmersbach

30. Meinrad Nuber
Langenenslingen
D-88515 Langenenslingen

31. Anton Spieß
Höhmühle
D-88353 Kißleg

32. Karl Servay
Osterhofen
D-88339 Bad Waldsee

33. Kreissportfischereiverein Biberach
Warthausen
D-88400 Biberach

34. Hans Schmutz
Gossenzugen
D-89155 Erbach

35. Reinhard Rösch
Haigerach
D-77723 Gengenbach

36. Harald Tress
Unterlauchringen
D-79787 Unterlauchringen

37. Alfred Tröndle
Tiefenstein
D-79774 Albbruck

38. Alfred Tröndle
Unteralpfen
D-79774 Unteralpfen

39. Peter Hofer
Schenkenbach
D-78727 Aistaig/Oberndorf

40. Heiner Feldmann
Bainders
D-88630 Pfullendorf

41. Andreas Zordel
Fischzucht Im Gänsebrunnen
D-75305 Neuenbürg

42. Hans Fischböck
Forellenzucht am Kocherursprung
D-73447 Oberkochen

43. Hans Fischböck
Fischzucht
D-73447 Oberkochen

44. Josef Dürr
Forellenzucht Igersheim
D-97980 Bad Mergentheim

45. Kurt Englerth und Sohn GbR
Anlage Berneck
D-72297 Seewald

46. A. J. Kisslegg
Anlage Rohrsee

47. Staatliches Forstamt Wangen
Anlage Karsee

48. Simon Phillipson
Anlage Weissenbronnen
D-88364 Wolfegg

49. Hans Klaiber
Anlage Bad Wildbad
D-75337 Enzklösterle

50. Josef Hönig
Forellenzucht Hönig
D-76646 Bruchsal-Heidelsheim

51. Werner Baur
Blitzenreute
D-88273 Fronreute-Blitzenreute

52. Gerhard Weihmann
Mägerkingen
D-72574 Bad Urach-Seeburg

53. Hans und Hubert Belser GbR
Dettingen
D-72401 Haigerloch-Gruol

54. Staatliche Forstämter Ravensburg und Wangen
Altdorfer Wald
D-88214 Ravensburg

55. Anton Jung
Bunkhoferweiher, Schanzwiesweiher and Häcklerweiher
D-88353 Kisslegg

56. Hildegart Litke
Holzweiher
D-88480 Achstetten

57. Werner Wägele
Ellerazhofer Weiher
D-88319 Aitrach

58. Ernst Graf
Hatzenweiler
Osterbergstr. 8
D-88239 Wangen-Hatzenweiler
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59. Fischbrutanstalt des Landes Baden-Württemberg
Obereisenbach
Argenweg 50
D-88085 Langenargen

60. Johann-Georg Huchler
Gutenzell
Ochsenhauserstr. 17
D-88484 Gutenzell

61. Meinrad Nuber
Ochsenhausen
Obere Wiesen 1
D-88416 Ochsenhausen

62. Bezirksfischereiverein Nagoldtal e.V.
Kentheim
Lange Steige 34
D-75365 Calw

IV. EXPLOITATIONS DE RHÉNANIE-DU-NORD-WESTPHALIE

1. Wolfgang Lindhorst-Emme
Hirschquelle
D-33758 Schloss Holte-Stukenbrock

2. Wolfgang Lindhorst-Emme
Am Oelbach
D-33758 Schloss Holte-Stukenbrock

3. Hugo Rameil und Söhne
Sauerländer Forellenzucht
D-57368 Lennestadt-Gleierbrück

4. Peter Horres
Ovenhausen, Jätzer Mühle
D-37671 Höxter

5. Wolfgang Middendorf
Fischzuchtbetrieb Middendorf
D-46348 Raesfeld

V. EXPLOITATIONS DE BAVIÈRE

1. Gerstner Peter
(Forellenzuchtbetrieb Juraquell)
Wellheim
D-97332 Volkach

2. Werner Ruf
Fischzucht Wildbad
D-86925 Fuchstal-Leeder

3. Rogg
Fisch Rogg
D-87751 Heimertingen

VI. EXPLOITATIONS DE SAXE

1. Anglerverband Südsachsen «Mulde/Elster» e.V.
Forellenanlage Schlettau
D-09487 Schlettau

2. H. und G. Ermisch GbR
Forellen- und Lachszucht
D-01844 Langburkersdorf

VII. EXPLOITATIONS DE HESSE

1. Hermann Rameil
Fischzuchtbetriebe Hermann Rameil
D-34560 Fritzlar
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(Actes adoptés en application du titre V du traité sur l'Union européenne)

POSITION COMMUNE DU CONSEIL
du 16 juillet 2001

concernant une interdiction de visa à l'égard d'extrémistes dans l'ancienne République yougoslave
de Macédoine

(2001/542/PESC)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son
article 15,

considérant ce qui suit:

(1) Dans ses conclusions du 11 juin 2001, le Conseil s'est
déclaré de plus en plus préoccupé par la sérieuse détério-
ration de la situation en matière de sécurité dans l'an-
cienne République yougoslave de Macédoine (ARYM) et
a condamné la poursuite des actions terroristes menées
par les extrémistes de souche albanaise.

(2) Dans ses conclusions du 25 juin 2001, le Conseil a de
nouveau condamné toutes les manifestations d'extré-
misme dans la région des Balkans occidentaux et a réaf-
firmé qu'il était déterminé à éviter que de telles actions
portent atteinte au processus démocratique, y compris
par des mesures restrictives, notamment une interdiction
de visas, à l'encontre des extrémistes.

(3) Il y a lieu de ne délivrer aucun visa aux extrémistes qui
mettent en danger la paix et la stabilité dans l'ARYM et
qui menacent la souveraineté et l'intégrité territoriale de
l'ARYM.

(4) L'Union européenne estime que le ralliement des pays
associés d'Europe centrale et orientale, de Chypre, de
Malte et de la Turquie, pays également associés, ainsi que
des pays de l'AELE, membres de l'Espace économique
européen, est important pour que la présente position
commune produise un effet maximum,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE POSITION COMMUNE:

Article premier

1. Aucun visa n'est délivré aux extrémistes qui mettent en
danger la paix et la stabilité dans l'ARYM et qui menacent la
souveraineté et l'intégrité territoriale de l'ARYM.

2. La liste des personnes relevant du champ d'application du
paragraphe 1 est établie et mise à jour par une décision d'appli-
cation du Conseil sur la base de recommandations formulées
par le Haut représentant.

Article 2

La présidence demandera aux pays d'Europe centrale et orien-
tale associés à l'UE, à Chypre, à Malte et à la Turquie, pays
également associés, ainsi qu'aux pays de l'AELE, membres de
l'Espace économique européen, de se rallier à la présente posi-
tion commune, afin que l'interdiction de visa produise un effet
maximum.

Article 3

La présente position commune est constamment réexaminée.

Article 4

La présente position commune prend effet le jour de son
adoption.

Article 5

La présente position commune est publiée au Journal officiel.

Fait à Bruxelles, le 16 juillet 2001.

Par le Conseil

Le président

L. MICHEL
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DÉCISION DU CONSEIL
du 16 juillet 2001

abrogeant la décision 1999/74/PESC du Conseil relative à la mise en œuvre de l'action commune
97/288/PESC concernant le financement d'un système de communication pour tous les membres du
Groupe des fournisseurs nucléaires qui ne sont pas des États membres de l'Union européenne

(2001/543/PESC)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article
23, paragraphe 2,

vu l'action commune 97/288/PESC relative à la contribution de
l'Union européenne à la promotion de la transparence dans les
contrôles des exportations liées au domaine nucléaire (1),

considérant ce qui suit:

(1) Le 25 janvier 1999, le Conseil a adopté la décision
1999/74/PESC concernant le financement d'un système
de communication pour tous les membres du Groupe
des fournisseurs nucléaires qui ne sont pas des États
membres de l'Union européenne (2), qui était destinée à
mettre en œuvre l'action commune 97/288/PESC en
finançant, pour tous les membres du NSG qui ne sont
pas des États membres de l'Union européenne et pour le
point de contact du NSG, un système de fax et de
téléphone sécurisé pleinement compatible avec le
système utilisé dans la Communauté européenne.

(2) Le 15 mai 2001, la Commission a informé le Conseil
que, faute d'intérêt de la part des pays concernés, il est
impossible de concrétiser l'offre de l'Union européenne
portant sur le système de fax et de téléphone sécurisé
conformément à la décision 1999/74/PESC.

(3) Le montant total des coûts réclamé par le fournisseur
pour les travaux préparatoires déjà effectués dans le
cadre du contrat s'élève à 41 133,75 euros.

(4) La gestion des dépenses en cours au titre de la décision
1999/74/PESC relève des procédures et règles commu-
nautaires en matière budgétaire.

(5) Il y a donc lieu d'abroger la décision 1999/74/PESC,

DÉCIDE:

Article premier

La décision 1999/74/PESC est abrogée.

Article 2

La présente décision prend effet le jour de son adoption.

Article 3

La présente décision est publiée au Journal officiel.

Fait à Bruxelles, le 16 juillet 2001.

Par le Conseil

Le président

L. MICHEL

(1) JO L 120 du 12.5.1997, p. 1.
(2) JO L 23 du 30.1.1999, p. 4.
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